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TRAVAUX ORIGINAUX

L'antipyrine contre la douleur;
par A. A. FOUCHER, M. D.,

professeur à l'Université Laval, Montréal ; oculiste de l'hôpital Notre-Dame.

Les premières expériences tentées avec l'antipyrine ont porté
surtout sur son action antithermique, et nous savons maintenant
que ce médicament compte parmi de nos meilleurs pour abaisser
la température des fébricitants. Le nombre des médicaments
antithermiques ayant augmenté considérablement depuis quel-
ques années, l'étude de leur mode d'action a aussi progressé.

)ujardin-Beaumetz, entr'autres, a appelé l'attention sur le mode
4l'action d'un certain nombre de ces médicaments et a fait remar-
quer qu'ils n'agissent pas en diminuant les combustions fébriles
mais bien par une action directe sur les centres thermiques de la
moëlle épiniý1-e.

L'acide salycilique, l'acétanilide, le salol, l'antipyrine ont été uti-
lisés comme analgésiques. L'antipyrine, dont nous nous occupons
plus spécialement, a été employé comme tel (lès 1884, par Alexan-
(er, pour calmer (les douleurs articulaires. En 1885 Livoff l'em-
ploya dans le traitement de la migraine; en 1886, White et Spri-
mont l'employèrent avec succès dans l'hemicranie. Enfin G. Sée,
dans une communication à l'Académie des Sciences, en avril der-
nier, a mis complètement en lumière les propriétés analgésiques
de l'antipyrine.

Il résulte de toutes ces études d'expérimentation que l'antipy-
rine est le remède par excellence contre la douleur. Nos obser-
vations personnelles confirment cette manière de voir.

Depuis le mois de décembre 1886, nous l'avons employé presque
journellement, tant dans notre pratique d'hôpital que privée, pour
calmer les douleurs qui se présentent au cours de certaines mala-
dies des yeux et des oreilles. L'effet que nous en avons obtenu
nous a paru mériter en tout point les éloges qu'en a fait Germain
Sée à l'Académie des Sciences. Voici les conclusions que nous
croyons devoir tirer d'une centaine d'observations que nous avons
recueillies sur ce sujet depuis 8 mois:

lP L'antipyrine calme les douleurs causées par les inflamma-
tions des yeux ou des oreilles quel que soit leur degré de violence;

20 Elle fait disparaître rapidement les accès de migraine oph-
talmique;

3- La dose requise dans la majorité des cas est de 15 grains; L
elle peut être portée à 30 grains.
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4, L'effet se produit dans un espace (le temps variant de 20 mi-
nutes à 1 heure.

50 Son emploi, à la dose susdite, est exempt de dangers et dl'in-
convénients sérieux.

6o Les inconvénients ont été les suivants: vertiges pouvant
persister 24 heures; transpirations et énervement passagers.

7o Certains sujets sont réfractaires à son action aux doses sus-
dites que nous n'avons pas portées plus loin.

So La répétition du médicament pendant plusieurs jours consé-
cutifs ne nécessite pas toujours une augmentation (le la dose
pour produire le même effet.

9, Chez certains sujets, une ;me ou 3me dose ne produit plus
aucun effet.

100 Dans aucun cas nous n'avons contaté d'éruptions cutanées
dues à l'etfet du remède.

110 L'antipvrine à 15 grains réussit à calmer les douleurs dans
certains cas où des doses de - et i gr. de morphine échouent.

12o Dans certains cas non-seulement elle fait disparaître les doui-
leurs nais elle parait influencer favorablement la marche de la
maladie.

130 Non seulement elle fait disparaître la douleur momentané-
ment, mais souvent son effet calmant se prolonge plus ou moins
de 1 à 3 jours et même plus.

140 Son emploi ne rencontre pas auprès des patients les niêmes
objections que la morphine.

150 Elle ne erée pas, comme eette dernière, une prédisposition à
l'habitude.

M. le docteur Il. E. I)EsRoslERs nous communique les observa-
tions suivantes au sujet de Fantipyrine employée comme médica-
ment analgésique.

Obs. I.-J. A. M.-(gé le 3( ans, syphilitique à la troisième pé-
riode, se présente à la consultation le 20 mai, souffrant de violen-
tes douleurs de tête. Ces douleurs sont à caractère lancinant,
gravatives, et siègent au côté droit de la t&te presque exclusive-
ment, sirradiantquelque peu dans le côté droit du cou etse faisant
sentir principalement la nuit. Le malade a suivi un cours d'io-
dure de potassium deux ou trois mois antérieurement, à1 la suite
duquel des plaques de rupia ont été guéries. On reprend l'iodure
de potassium aux mêmes doses qu'auparavant., mais sans succès.
Le mercure sous forme, de calomel d'abord, puis en frictions, est,
plus tard, substitué à l'iodure mais sans aucun résultat apprécia-
ble. La morphine est mal supportée. L'antipyrine est alors pres-
crite à dose de 15 grains, à répéter au bout de deux heures si la
première dose est restée sans effet. Un soulagement évident suit
la première dose du médicament, les douleurs de tête disparaissant
tout à fait après la deuxième dose. Le soulagement ne dure que
de 20 à 24 heures, et il faut répéter les doses le lendemain.
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Pendant près de trois semaines l'antipyrine est ainsi ordonnée
et administrée, et toujours avee le nême succès immédiat. Au
bout de trois semaines on peut diminuer la dose graduellement
chaque Jour, puis cesser tout-àfait, la douleur ayant à peu près
cessé. Le traitement mercuriel a été continué tout le temps, et
c'est sans doute grâce à lui que les douleurs ont graduellement di-
minué d'intensité. Quant à l'antipyrine, il est impossible de met-
tre en doute son efficacité commG analgésique dans le cas présent.
Les deux doses (de 15 à 50 grains chacune) faisaient disparaître
toute trace de souffrance en) moins de deux heures.

Obs. //.-Mary M.-30 ans, femme du précédent -non syphiliti-

que, à soutert (le tic douloureux depuis deux ans, les accès
survenant en général deux on trois fbis par mois. L'antipy-

ine, à dose le 20 grains donnés an moment dle l'accès,
a amené un soulagemnt complet en une heure et demie.
Il n'a pas été nécessaire de répéter la dlose. Le lendemain. retour
de la douleur ; 20 grains d'antipyrinie ; même résultat satisfaisant;
au bout de quatre jours le ce traitement, la névralgie a disparu.

:F, nwv Sf- Peis.

1 l V l E TIlMESTJl ELLE

DE

TIHERAPEUTIQUE ET DE MATIERE MEI10ALE,

lar H. E. DESROSIERS, M. n.,

profeseur a Université Laval, Montréal, mnéd'ein de l 'h(pitai Notre-Dame.

A ntipyrinle et doulu- Valeur théraipeut ique dlu sa loi- Le ntaphta-
lo--I)ite lactée ; &es inconvénient ni e énéra ; son emploi dans
laluèminrie- De l'oxyde le z' dan.s le tr.aitement des diarrhees
-Eliination des mtiédicamients par la glande ia<anaire-Du trai-
tement de la coqueluche par le gri'ndelia r.o/<>uta-La quinine ePon-
Ire les diideurs post-puerpéra les- Li stén oapi.

Antipyrine et douleur.--M. le professeur Germlain SÉE continue

d'expérimenter la valeur thérapeutique de l'antipyrinfe comme
analgésique, et a communiqué à l'Académie des sciences les résultats

le ses recherches. Dans la céphalée, migraine, céphalalgie des
adolescents, tie douloureux, il a obtenu des résultats très satisfai-
sants, notamment dans la migraine. Quarante-deux malades, la
plupart âgés (te 18 à 45 ans, ont pris 1'antipyrine au début de l'ae-
cès, un gramme au réveil, et un gramme une heure après, et chez
tous, après la deuxième dose, l'accès, qni habifuellement durait



L'UNION MÉD:cALE DIT CANADA

toute la journée et jusqu'au lendemain matin, se trouvait positive-
ment enrayé. Dans le tic douloureux, M. SÉE administre l'anti-
pyrine à dose quotidienne de 5 grammes, et de plus, pratique des
injections sous-cutanées d'une solution d'antipyrine suivant la for-
mule suivante : antipyrine, 0,50 centigr. ; muriate de cocaïne,
0,01 centigr. ; eau distillée, 0,50 centigr.

M. SÉE, comparant la morphine avec l'antipyrine, constate que
celle-ci, en injection, " ne présente aucun dles inconvénients pres-

que constamment provoqués par la morphine, tels que les verti-
ges et les vomissements ; elle ne jette pas le maade dans la
somnolence ni dans ces excitations artificielles qui mènent à la
morphinomanie, et enfin, et c'est là le point le plus important,

"elle joint à l'action calmante un pouvoir curatif que la morphine
ne possède en aucun cas." L'antipyrine mérite donc d'être

essayée, hypodermiquement, contre les affections éminemment
douloureuses, surtout quand la douleur est plus ou moins localisée.
M. SÉE la conseille contre le tic douloureux (nous l'avons vu plus
'haut), les coliques hépatiques et néphrétiques, les accès de dou-
leurs aiguës chez les cardiaques. les dyspnées ou oppressions des
asthmatiques et des névropathiques. La dose du médicament est
de un demi-gramme, dissous dans l'eau distillée et injecté loco
dolenti. L'injection se pratique comme pour la morphine.

Valeur thérapeutique du salol.-Ce nouvel agent, antiseptique et
anti-thermique, a beaucoup occupé dernièrement l'attention des
thérapeutistes. On sait que c'est un compose d'acide salicylique
et d'acide phénique, un salicylate (le phenol. (1) Il se présente
sous forme d'une substance incolore, à saveur et odeur presque
nulles, à peu près insoluble dans l'eau, soluble dans l'éther, l'al-
cool et les huiles grasses. Il renferme 38 à 40 p. 100 de phénol
pour 60 parties d'acide salicylique.

On s'accorde assez à admettre que, dans l'intestin, le salol se
décompose, se dédouble en acide phénique et en acide salicylique,
deux- médicaments parasiticides très énergiques.

De ce fait, l'on a été porté à conclure que le salol devait rendre
de grands services dans le traitement des maladies auxquelles s'a-
dressent les médications phéniquée et salicylée. Aussi l'a-t-on
tour à tour rezommandé dans le rhumatisme articulaire aigu et
les affections rhumatismales en général, la phthisie pulmonaire, la
fièvre typhoïde, l'érysipèle, la pneumonie, la diphthérie, le catarrhe
gastro-duodénal et l'ictère catarrhal. M. Georgi l'a encore em-
ployé en collutoire dans les cas de fétidité de l'haleine et de sto-
matite mercurielle, en injection dans la leucorrhée fétide, en
lotions contre les ulcères de mauvaise nature, et, à l'intérieur, dans
les cas de pyélite et de cystite.

(1> Voir L'UNION MÉDICA LE DU CANADA, livraison d'avril 1887, p. 179.
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Après avoir passé en revue les travaux les plus récents sur le
salol, M. E. Ricklin (1) conclut: ' Le salol n'offre aucune supé-
riorité sur l'acide salicylique et l'antipyrine, dans le traitement
du rhumatisme articulaire aigu et des autres affections rhumatis-
males. C'est un antipyrétique de valeur assez médiocre. Son
pouvoir antiseptique n'a rien d'extraordinaire. "

Le naphtalol.-Produit analogue au salol ; c'est une combinai.
son d'acide salicylique et de naphtol. On l'a cru supérieur, comme
antiseptique. au salol. " Cette supériorité, (lit M. Ricklin, (2) est
encore à démontrer. "

Diète lactée; ses inconvénients en général; ses indications dans l'a 1-
buninurie.-La diète lactée, si excellente qu'elle soit en beaucoup
de cas, est parfois prescrite à tort et à travers et d'une manière
inconsidérée. C'est ce qui ressort d'une note communiquée au
Journal of Reconstructives. par M. le professeur BARTHOLoW, de
Philadelphie. Or, voici, d'après cet auteur, dans quelles circons-
tances la diète lactée peut être préjudiciable. Dans certains cas
de désordres digestifs, le lait peut donner lieu à du malaise,
anxiété précordiale, parfois même à une véritable douleur; or ces
accidents peuvent se grouper en deux classes: indigestion de la
caséine et indigestion (le la partie grasse du lait (beurre). Dans
le premier cas, il est avantageux (le substituer au lait de l'eau de
barley à laquelle on ajoute un sixième ou un quart de crême. Dans
le second cas, il y a généralement maladie du duodénum, du foie
ou du pancréas. organes dont les sécrétions, servant à l'état de
santé à la digestion des matières grasses, font défaut à l'état de
maladie. Il faut alors donner <lu lait écrémé, et administrer en
même temps, soit un alcalin (bic. <le soude) soit la paucréatine.

Dans certaines maladies, comme la dilatation de l'es'omac, la
dégénérescence graisseuse du cœur, l'angine <le poitrine, le lait
peut n'être pas sans inconvénient par le fiait même du volume un
peu considérable sous lequel il est administré. M. BArtTIIOLOW se
trouve ici en contra(iction avec bon nombre d'auteurs qui font de
la diète lactée un point très impo'rtant dans le traitement de la
dilatation gastrique.

Dans le rhumatisme articulairc aign. on abuse beaucoup trop
du lait. On ne devrait pas oublier entre autres choses qu'il ren-
ferme de l'acide lactique. et que ceci devrait peut-être suffire à en
contrindiquer l'emploi dans la fièvre rhumatismale

Au cours de la fièvre typhoïde, la diète lactée joue un rôle très
répandu dans l'alimentation des malades M. BARTIHOLOW est d'avis
que ce n'est pas toujours sans désavantage, surtout au point de

(1) Gazette mbiixk de /hri, 1887. ýNs. 31 et U 2.
(2) Op. cil.
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vue des fonctions digestives, que l'on ne consulte pas assez souvent.
Souvent le lait est administré à trop fortes doses à ta fois, ou à des
doses trop fréquemment répétées.

Enfin, dans le diabète sucré, l'usage du lait devra être contrin-
diqué, si, comme on l'affirme aujourd'hui, le sucre (le lait se cot:
vertit en saccharose dans l'economie.

Il faut admettre que les remarques de M. BaaTIOLow sont jus -
tifiées pa un grand nombre de faits, et que l'on abuse souvent de
la diète tactée. tout comme on abuse d'une méthode ou d'une
théorie quelconque cn la poussant trop loin. Mais on n'oubliera
pas que. dans certaines maladies, comme les diverses formes dit
mal de Bright, le lait est une arme puissante entre les mains du
praticien. C'est de cet important sujet que M. le professeur
POTAIN entretenait dernièrement ses élèves dans une leçon clinique
que nons retrouvons dans la Secmaine médicale (1). Pour le
savant clinicien de la Charité, le régime lacté est d'une importance
Capitale dans le traitement-des affections rénales avec hydropisie.
S'ilsg d'une albuminurie aiguë, comme dans la néphrite
catarrhale aiguë, quoiqu'il Y ait toujours lieu (le crairdre de voir
la néphrite devenir chronique, le régime lacté favorise singulière-
ment l'évolution vers la gruérisol. S'il s'agit ai contraire d'une
néphrite interstitielle (chronique), on ne peut espérer la guérison.
mais le lait n'en a pas moins une inconitestable utilité quand sur-
viennent les recrudescences.

Les accidents qui sont surtout modifiés par l'emploi du lait,
dans ces cas, sont l'annsarque, l'albuminurie, et surtout les symp-
tômes graves de l'urémie: la dyspnée, la céphalalgie, l'éclampsie.
l'insomnie, les accidents cardiaques

Pour ce qui est de la dose de lait à donner elle doit être déter-
minée par les theultés digestives du malade. Il faut, dit M.
POTAIN, donner au malade la quantité <le lait qu'il peut digérer.
Le lait doit jouer le rôle d'un aliment, mais cet aliment doit être
donné ei quantité suffisante, ni plus ni moins. Or trois litres (e
lait dans les 24 heures, étant suflisants pour l'entretien d'un indi-
vidu bien por-tant, oni peut dire que cette quantité représente pour
un brightique, non seulement la ration dentretien, mais aussi la
ration de travail. Si, avec cette dose, le malade maigrit, c'est
qu'il ne digère pas ce qu'il prend, et il faut réduire la quantité.
D'un autre côté, il n'y aurait que des inconvénients à dépasser cette
dose de trois litres. M. POTAIN cOnseille enfin (le lonner' aux ma-
lades environ 150 à 200 grammes ide 5 à 7 onces) dc lait toutes
les deux heures. Le régime lacté doit être exclusif.

De l'oxyde de zine dans le traitement des diarrhées.-Dans une com-
municat ion faite à la Société médicale de Reims le 29 juin dernier,

(n) Sesrwine médiak, livraison du 27 juillet 1887.
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L docteur (;. DUPRÉ (1) parle avec grands éloges de l'emploi de
l'oxyde de zinc dans le traitement des diarrhées. Ce n'est pas là
chose nouvelle, et M. Dupré ne prétend pas non plus avoir fait une
découverte; il se contente de soumettre à l'examen de la profes-
sion les résultats qu'il a obtenus: " Nous avons, dit-il, employé 4
l'oxyde de zinc dans tous les cas de diarrhée qui se sont présen-
tés à notre observation, quelle qu'en fût la cause; le résultat a
4épassé notre attente." Les 150 observations publiées par M.
DuPRÉ comprennent des cas de choléra nostras, diarrhée catar-
rhale, dysenterie, diarrhée des phthisiques, diarrhée vermineuse,
choléra infantile, athrepsie, etc. La formule recommandée est la
suivante:

Oxyde de zinc sublimé...... .......... gr. 50 cen.
Bicarbonate de soude..... .................... 4.50
Teinture de ratanhia ............. .... 10 à 20 gouttes.
Sirop sim ple...................................... 30 à 60 grm .

Dose: Pour les adultes, une cuillerée à soupe toutes les demi-
heures, jusqu'à cessation de la diarrhée. Pour les enfants, la com-
position est la même, mais la proportion d'excipient n'est que de
30 grammes, et la dose est d'une cuillerée à café dle demi-heure en
demi-heure, jusqu'à arrêt complet de la diarrhée (et des vomisse-
monts s'il en est).

" L'association du bicarbonate de soude, tout en conservant
à 1 oxyde de zinc le pouvoir d'absorber les acides et l'hydro-
gêne sulfuré, permet d'en rendre l'absorption plus facile, l'effet
plus prompt. De plus, son action s'ajoute à celle de l'oxyde
de zinc, et détruit l'acescence des liquides de l'estomac. En outre
il laisse dégager son acide carbonique et active la sécrétion du sue
gastrique."

Elinination des médiaments par la glande mammaire.-La ma-
melle, on le sait, constitue une voie d'élimination pour un bon
nombre de substances médicamenteuses ou toxiques. Il importe
de ne pas trop négliger ce fait quand il s'agit d'administrer à une
femme qui nourrit, un remède qui, passant dans le lait, peut
exercer une certaine action sur l'enfant. Ainsi, d'après les exPé-
riences de Fehling, citées par le Medical Record, les injections de
solution assez faible de sulfate d'atropine déterminent chez la mère
des symptômes marqués, et chez l'enfhnt la dilatation de la PU-
pille. On a retrouvé dans l'urine des nourrissons, le salicylate de
soude, l'iodure de potassium, l'iodoforme, alors que ces médica-
ments avaient été, peu de temps auparavant, donnés à la mère,
Thornhill a observé une prolongation du sommeil chez l'enfant,
.après administration à la nourrice, de narcotiques, tels que 20 à

(1) Un~ion médicale et scienti4m du Nord.REt, 15 avril 1887.
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25 gouttes de teinture d'opium. Fehling n'a constaté ni sommeil
prolongé ni constipation. Pous nous, nous avons remarqué l'un
et l'autre chez l'enfant d'une malade atteinte de péritonite puerpé-
rale, et qui prenait de fortes doses d'opium.

Il ne faut pas cependant s'exagérer les dangers de cette élimi-
nation des médicaments par la glande mammaire, attendu que
les accidents vraiment sérieux ont été très rares. La morphine et
le chloral, à doses ordinaires, n'affectent pas le nourrisson. Il n'y
aurait donc danger que dans le cas d'un dosage considérable,
comme dans celui que nous venons de citer. Fehling énonce, à
cette occasion, un fait qu'il ne serait pas mal à propos de faire
comprendre à la grande majorité de nos clients et surtout de nos
clientes, c'est que la nourriture de la mère, même les fruits aci-
des et le vinaigre, n'a pas d'influence sur le nourrisson."

Du traitement de la coqueluche par le grindelia robusta.-Dans un
rapport présenté à l'Académie de médecine de Paris, au sujet d'un
mémoire de M. Bilhaut, M. Cadet de GAssIcouaT a donné le ré-
sultat de recherches entreprises dans le but d'établir la valeur du
grindelia robusta dans le traitement de la coqueluche. Les poin-
tes sont restées aussi fortes et aussi nombreuses, et la durée de la
maladie n'a pas semblé être diminuée. D autre part, le médica-
ment n'a pas paru agir sur l'élément infectieux de la coqueluche
ni mettre à l'abri des complications pulmonaires. Le grindelia
est donc loin d'être un spécifique dans la coquelache, comme a
paru vouloir l'établir M. Bilhaut dans le mémoire en question.

La quinine contre les douleurs post-puerpérales.-Quelle est la véri-
table cause des douleurs post-puerpérales ? Elle n'est pas invaria-
blement la même dans tous les cas, comme on le sait. Parfois la
douleur est causée par la présence d'un caillot ou d'un débris de
placenta retenu dans la cavité utérine. D'autres fois elle est pour
ainsi dire la conséquence naturelle d'un travail laborieux et pro-
longé. On l'observe presque toujours chez les femmes auxquelles
on a administré-à tort ou à raison-de l'ergot de seigle. Depaul
considérait ces tranchées comme étant la continuation physiologi-
que des contractions rhythmiques du travail. M. le professeur
PARVIN, de Philadelphie, (1) est d'avis qu'il est des cas chez les-
quels aucune des causes énumérées plus haut ne saurait expliquer
la production des douleurs post-puerpérales, et qu'il faut alors attri-
buer celles ci à une irritabilité excessive de l'utérus. Il se pro-
duit un véritable spasme, un ténesme utérin, et cela, en l'absence
de tout caillot à expulser. Dans ces cas, M. PARVIN recommande
beaucoup le traitement par la quinine ,10 grs., répétés au bout de
3 heures si besoin il y ai à laquelle il ajoute de petites dose*
d'opium.

(1) Virginiaî ledical 3Ionthly, octobre 1887.
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Une substance qui est fréquemment employée comme sédatif
utérin, dans les menaces d'avortement est le viburnum prunifolium.
Or ce médicament semble également efficace contre les douleurs
post-purpérales, et notre collègue M. le professeur DAGENAIs, nOus
a rapporté plusieurs cas où l'extrait fluide de viburnum a entre
ses mains réussi à calmer très bien des tranchées post-puerpérales
assez intenses. Ce fait confirmerait, ce nous semble, les vues de
PARvIN au sujet de la pathogénie de ces tranchées dans un certain
nombre de cas. C'est là, à notre avis, un point qui mérite d'être
élucidé.

La sténocarpine.-Cet alcaloïde, extrait du gleditschîa triacan-
thus, possède des propriétés analgésiques locales qui, au témoignage
de ceux qui l'ont expérimenté, en font un rival sérieux de la
cocaïne. Un vétérinaire, M. GOODMAN, et deux médecins, MM.
SEWARD et CLAIBORNE, tous trois américains, ont été les premiers
à parler de ce nouvel agent dont le mode d'action se rapproche de
celui de l'alcaloïde de la coca. Ainsi, deux gouttes d'une solution
aqueuse ont, au bout de quelques minutes, complètement insensi-
bilisé la cornée et la conjonctive pendant environ une demi-heure.
Même action sur les autres muqueuses et sur la peau. En même
temps que la cornée et la conjonctive sont analgésiées, la pupille
se dilate, quoique plus lentement, et il y a diminution, puis para-
lysie complète du pouvoir accomodateur. Ces résultats ont été
confirmés par H. KNAPP, de New-York (1), et par le Dr. Edw.
JACKSON, de Philadelphie (2). De nouvelles expériences et de nou-
veaux résultats sont naturellement nécessaires avant qu'on puisse
se prononcer sur la valeur thérapeutique de la sténocarpine.

Age.-Le seul secret que les femmes savent garder. Elles le
dissimulent même à leur médecin ; mais elles ont beau tricher
avec leur extrait de naissance, celui-ci sait très bien qu'elles ont,
tous les ans, au moins six mois de plus.

Hélas ! l'âge qui dépouille les vins dépouille aussi les dames,
mais non d'une façon aussi heureuse. Le temps qui enlève aux
crûs les plus vantés leur verdeur et leur. apreté, procure aux plus
jolies femmes un assortiment disgracieux de faux cheveux et de
dents artificielles.

On a beau être un mari tolérant, on n'aime pas à se voir servir,
tous les soirs, sur le même oreiller, une épouse depuis longtemps
en bouteille, toute recouverte de poussière et de nobles toiles
d'araignée-!

(1) Medical Record, 13 août 1887.

(2) Medical Ne s, 3 septembre 1887.
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INTEREiTS PRkOFESSIO)NNELIS

( TE MEDICAL 1E LA PROVINCE hE QUEBEC

SecuTIEs 1. Organisation de la profession médicale.

- t à <.-§ 1. Dispositions générales.
7 " 19.-§ 2. Compositions et pouvoirs du conseil gnal

20 " 22.-§ 3. Règlements.

S;cTis' II.-Admission à l'étule et à la piratiqune.

23 " 27.-§ 1. Des examens et examinateurs.
28 " 35.-§ 2. Qualifications des aspirants.
"6" .- § 3. Enregistrement.
142 -Î . )es Sages-fenunes.

SECTION III.--isCîpline.
t:; - I. Conseils de discipline.
I" 4 "58. -f2. Inhalilités, peines, poursuites, etc.

S:ctiox IV.--Dispositions transitoires.

ATTENDU que le Collége des Médecins et Chirurgiens de la
province de Québec a demandé pIr. sa pétition que la loi concer-
nant la médecine, la chirurgie et lobstétrique fut refondue et
modifié, et qu'il convient d'accéder à cette demande; en consé-
quence Sa Majestè par et de l'avis et du consentement (le la légis-
lature de Québec, décrète ce qui suit :

Section première.-Organisation de la profession &dicale.

I.-DISPoS ITIONS (iÉN ERA Læs.

1. Sous le nom de : " Collége des Médecins et Chirurgiens do
la province do Québec," les médecins et chirurgiens résidant dans
la province de Québec, licenciés conformément au présent acto
ou à toute loi antérieure, incorporant la profession médicale, for-
ment une corporation civile avec tous les pouvoirs conférés aux
corporations civiles par la loi du pays.

Cette corporation ne peut acquérir d'immeubles pour une va-
leur excédant $50,000.

2. Cette Corporation succòde au Collége des Médecins et Chi-
rurgiens de la province de Québec incorporé en vertu de l'acte
passé dans la 42e et 43e année de Sa Majesté, ch. 37, et dans tous
les biens, droits, pouvoirs, privilèges et obligations du dit collège;
et tous les droits conférés, peines et obligations imposées aux
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membres du dit Collège des Médecins et Chirurgiens de la pro-
vince de Québc et à tout autre personne par et en vertu du dit
note ou de toute loi antérieure ou postérieure, sont maintenus et
oîumis aux dispositions du présent acte.

20 Les officiers et employés en exercice conserveront et exerce-
ront leurs charges res pectives jusqu'à ce qu'ils soient remplacés

4,n vertu du présent acte.
3 Tout acte, résolution, règleinent, tarif, progranmme d'études

et autre chose thit, passé et en force en vertu du dit acte et de

toute loi antérieure, non inconipatible avec le présent acte, sont
maintenus jusqu ce qu'ils soient révoqués ou modifiés.

3. La présente loi i'ait*ete ien aueuine manière les droits con-
j$rés aux homéopathes par les dispositions de l'acte 28 Vict., ch.
5u9, tel quamiieid par l'acte 29 Viet., cl. 32 et ses amendements,
ni les droits coiférées aux dentistes par l'acue 46 Vict , cli 31.

1. La dite corporation doit avoir deux bur aux d-af'aires, l'un
dans la cité de Québer et l'autru-' dans la cité de Montréal, lesquels
-ont locali4s aux bureaux mêmes des secrétaire, de la dite cor-
poration.

5. Toue signiirati peut, se faire ai bureai de l'un dles dits

eOcrétaires ou au president ou a l'un les secr1-étaires en personne.
6. Le " College des Médler'ins et Chirurgiens dle la province de

nébec' sera une désignation suffisante de cette corporation,
dlans tous le, actes contentieux mi non.

2.--cMJos> iTloN ET Po(VoIIS U iiiEAU DES GOUVERNEURS.

7. Les pouvoirs conrélvrs à la dite corporation sont exercés par

MI conseil appele: " Le Conseil du Collège des Médecins et Chi-

rargiens de la Provinice de Québee " qui peut ètre désigné sous le
titre abrégé de Le Conseil " ou" Le Conseil dies Médecins."

20 Ce Conseil est composé de quarante membres de la dite

4'orporation, élus poar trois ans comme suit: Deux lpar la faculté
de médecine de l'tniversité MeGill; deux par l'école de Méde-
eine et de Chirurgie de Montréal ; deux par la faculté de méde-

ine de l'Université de Bishop's College ; et deux par la faculté
le médecine de l'Université Laval à Montréal: et les autres
'ommO suit: Quatre par les médevins résidant dans la cité de
Montréal, quatre par ceux résidant dans la cité de Québec, deux
par les médecins résidant dans le district des Trois Rivières, trois
par ceux résidant dans le district (le Saint-François et un par les
médecins résidant dans chacun des districts de Montréal, Québec,
(en dehors des dites cités de Montréal et Québec), Saguenay et
Chicoutimi, Gaspé, Rimouski, Kamou raska, Beauce, Montmagny,
Arthabaska, Richelieu, Bedford, Saint-Lyacinthe, Iberville,
Beauharnois, -Joliette, Terrebonne et Ottawa.

3o Le Consei 1 pourra, par un vote des trois quîarts de4 membres
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présents à une assemblée spéciale, réduire le nombre de ses
membres, pourvu que les dites facultés ou écoles élisent au moins
un quart de membres du dit conseil.

4o Aucun professeur, lectureur ou officier des dites universités
ou écoles de médecine ne pourra former partie du Conseil, excepté
comme représentant de la faculté ou école à laquelle il appartient.

8. Est habile à voter à cette élection tout membre dûment
enregistré de la dite corporation, résidant dans la province, qui
a payé sa contribution annuelle et tous arrérages de contribu-
tions, et satisfait à toutes condamnations pour amendes, pénalités
ou frais, portées contre lui par le Conseil, l'un des conseils de
discipline ou des comités de la dite corporation, et qui n'est point
sous le coup d'une sentence d'un conseil de discipline ou du Con-
seil des médecins, le privant de son droit de vote.

9. Sauf le droit du Conseil des médecins de déterminer un
autre mode de votation ou de modifier le mode ci-apràs détermi-
né, aussi souvent qu'il le jugera à propos, le régistrateur trans-
mettra avant le quinze juillet 1889, et ensuite ehaque année où
l'élection doit avoir lieu, au secrétaire résidant;à Québec, une liste
des médecins éligibles et des médecins qualifiés à voter et rési-
dant dans la cité et le district de Québec et dans les districts de
Gaspé, Sagueniay, Chicoutimi, Rimouski, Kamouraska, Montma-
gny, Beauce. Arthabaska et Trois-Rivières ; et aiu secrétaire rési-
dant à Montréal une liste des médecins éligibles et des médecins
qualifiés à voter et résidant dans la cité et le district de Montréal
et dans les districts de Terrebonne, Joliette, Richelieu, St-
Hyacinthe. St-François, Bedford, iberville, Beaularnois et
Ottawa.

20 Les dits secrétaires envoient sans délai par la malle à tous
les médecins de leur section qualifiés a voter un bulletin de vota-
tion imprimé qui doit être signé par le votant en présence d'un
témoin et renvoyé sous pli cacheté au secrétaire qu'il appartient
celui-ci le plaee immédiatement dans une boite au scrutin fermée
à double clef, l'une des elefls étant retenue par l'un des scruta-
teurs et la seconde par un autre scrutateur. Les médecins pour-
ront aussi déposer eux-mêmes dans la boîte, oit envoyer leur vote
par écrit, comme susdit, sans avoir reçu de bulletin du secrétaire.
Ce bulletin ne sera pas ouvert par le secrétaire, s'il porte une
indication à l'extérieur que c'est un bulletin de votation ; s'il ne
porte pas telle indication, l'enveloppe ouverte sera déposée de
suite daus la boîte avec le bulletin de votation remis dans l'enve-
loppe.

3° La boîte est ouverte par les serutateurs le premier mercredi
de septembre, au bureau du secrétaire out à tout autre endroit
indiqué par le Conseil, à onze heures du matin. Les membres de
la corporation ont droit d'assister au dépouillement dli scrutin.
Il est du dbvoir di secrétaire d'y être present.
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40 Les scrutateurs comptent les bulletins de scrutin dont le
secrétaire fait à mesure une liste par division électorale, qu'il
conserve dans les archives aprôs l'avoir signée lui même et fait
signer par les scrutateurs ; ces derniers proclament les membres
élus à la majorité des voix. Au cas de partage égal des voix pour
un membre quelconque, le président, s'il est présent, sinon, le
scrutateur le plus âgé, présent au dépouillement, donne son vote
prépondérant pour l'un des dits candidats.

50 Avis est donné par le secrétaire à chacun des membres élus
du résultat des élections ; ce résultat est aussi publié sous la signa-
ture du secrétaire dans un journal anglais et français à Montréal,
et dans un journal anglais et français à Québec.

60 Les bulletins de votation sont mis de suite sous enveloppe
scellée et paraphée par le secrétaire et les scrutateurs et conservés
pendait une année au moins en lieu sûr par le secrétaire. Cha-
que membre de la corporation aura droit d'examiner le bulletin
de votation donné, ou supposé donné par lui, moyennant un hono-
raire de 25 centins.

10. Il peut être porté plainte devant le comité d'élection, s'il
en est nommé un, ou devant le Conseil des médecins, de l'irrégu-
larité ou nullité de l'élection de l'un ou plusieurs de ses membres.
La plainte ne peut être portée que par un membre de la corpora-
tion qualifié à voter à l'élection des membres du Conseil, ou par
['un des scrutateurs qui a agi au dépouillement du scrutin.

90 La plainte est signifiée à celui dont l'élection est attaquée et
déposée chez le secrétaire de sa section dans le mois qui suit la
publication dans cette section du résultat de l'élection. La ques-
tion est jugée sommairement soit par le comité d'élection, soit
par les autres membres du Conseil qui entrent en charge.

3° La personne déclarée élue par tel comitéou bureau sera con-
sidérée élue, et sera élue membre du dit Conseil ; si l'élection est
déclarée nulle, il en sera fait une nouvelle à la diligence du secré-
taire de cette section.

40 Toute paUrtie peut être condamnée aux frais par le Conseil
des médecins ou le comité susdit, et dans ce cas cette partie ne
peuit plus voter aussi longtemps qu'elle n'a pas payé les dits frais.

50 Ces frais peuvent être recouvrés de la partie condamnée par
une poursuite (levant un tribunal compétent sur production d'une
copie de la sentence et dt mémoire de frais, certifiés par le prési-
dent ou secrétaire de la dite corporation ou du dit comité.

11. Tout médecin peut désavouer un vote donné frauduleuse-
ment en son nom, en envoyant au secrétaire ou déposant à soti
bureau, ou présentant à la première assemblée du Conseil ou du
comité des élections, une déclaration assermentée devant un juge
de paix ou un notaire, qu'il n'a pas transmis au secrétaire un bul-
letin de votation en faveur du candidat ou des candidats indiqués
et que tout bulletin donné en son nom en faveur de tel candidat
est faux.
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20 Sur réception de tel désaveu, le Conseil et le comité des
élections ordonne ce qu'il croit dans l'initérèt de ai justice, et peut
faire toute enquête et porter toute décision a ce sujet que (le
droit.

12. Toute partie coupable de fraude au sujet de la dite élee-
tion, est passible des peines dsciplinaires, lesquelles peuvent ètre
portées et appliquées, soit sur plainte devant le conseil de dise-
pline, soit sur toute procédure devant le Conseil des médecins ou
le comité d'élection susdit, pourvu que la partie accusée ou impli-
quée ait reçu avis de l'accusation, et ait eu l'occasioni de trans-
questionner les témoins a charge et de produire des témoins a
décharge. (!et avis peut être donné durant le cours de l'instrue-

* tion.
- 13. Dans le cas où quelqu'une des dites universités ou écoles
de médecine cesserait d'enseigner la science de la médecine, le
pouvoir de nommer des membres du Conseil cesserait ipso facdo
et ne pourrait revivre que lorsqu'elle reprendrait de bonne foi
l'enseignement susdit; l'un et l'autre cas est constaté par une
décision ou résolution du Conseil, laquelle est finale et sans appel,
pourvu que la dite école ou université ait été notifiée et entendue.
Aussi longtemps que cette université ou école de médecine est
privée de ce droit de nommer, le nombre des membres du Conseil
est diminué d'autant.

14. Au cas de vacance par dées, démission, départ de la cité
ou de la circonscription électorale, ou autre cause d'incapacité de
l'un des membres du dit Conseil, cette vacance est remplie par la
faculté ou école de médecine que représentait tel membre; ou par
le Conseil, si tel membre ne représentait pas une faculté ou école
de médecine.

15. Nul ne peut être élu ou nommé membre du Conseil s'il
n'a pratiqué au moins pendant quatre ans dans la province do
Québec, s'il n'est sujet de Sa Majesté par naissance ou par natii-
ralisation, et s'il n'a rempli les conditions exigées par l'article S
de cette loi.

16. Le Conseil nomme parmi ses membres un présideii, deux
vice-présidents, un trésorier et deux sectétairtes dont l'un réside à
Montréal et l'autre à Québec, un régristratellr, des. examinateurs,
des scrutateurs et tels autres officiers qu'il choisit de temps a
autre et dont il définit las fonctions et les devoirs.

17. Il peut aussi nommer un comité exécutif compo é d'un ou
de plusieurs membres du Conseil, à qui il délègue les pouvoirs
d'administration et de nomination d'officiers ou employés qu'il
juge à propos, ou toute affaire spéciale qu'il le charge d'examiner,
de juger ou de régler: il peut aussi le charger de régler ou juger
toute affaire pressée qui peut survenir entre les séances du Con-
seil et qui peut lui être référée par le président; sauf que le
comité exécutif ne peut contrevenir aux décisions du Conseil ni
aux règlements de la corporation.

L.'UNION MÉDICALE DU cANAnA
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2" Il peut aussi nommer un ou plusieurs syndics chargés de
veiller à la discipline et à l'honneur de la profession et de ses
membres, et un ou plusieurs conseils de discipline chargés d'en-
tendre et de juger les plaintes portées contre les membres de la
profession, sauf appel au Conseil dans les cas et de la manière
déterminés par les règlements de la corporation.

3° Il peut aussi nommer un ou deux bureauxd'élection chargés
de vérifier 1es élections des membres du Conseil, et d'entendre
toute plainte d'une nature quelconque à ce sujet, et de porter
toute décision ou jugement à l'égard de telles plaintes qu'il sera
trouvé convenable et équitable.

40 1l peut aussi de temps à autre nommer des comités d'en-
quête ou investigation sur toute question intéressant la profes-
sion médicale et définir les pouvoirs de tels comités.

5° Les dits conseils de discipline et comités d'élection et d'en-
quête ont tous les pouvoirs de la cour supérieure d'assigner et
assermenter les témoins par leur président ou secrétaire, et de les
forcer à répondre à toute question pertinente à la plainte ou in-
vestigation, sauf que personne n'est tenu de s'incriminer ; mais
tout refus de répondre peut être considéré un, aveu du fait sur
lequel le témoin refuse de répondre.

6° Toute décision des dits conseils de discipline, comité d'élec-
tion ou d'enquête sera finale et sans appel, pas même par
rerliorari.

1S. Toutes les décisions du Conseil sont prises à la majorité
des membres présents, y coinpris le président qui, au cas de par-
tage é,gal de voix, donne de plus sa voix prépondérante. Dans
les comités et conseils de discipline, au cas de partage égal de
voix, l'accusé est absous, et la proposition est négativée.

19. lie Conseil peut de temps à autre faire des tarifs d'hono-
raires à être chargés par les médecins, chirurgiens et accoucheurs
licenciés en cette province, pour soins, consultations; visites, opé-
rations, et le prix des médicaments fournis, et modifier ces tarifs.
Tels tarifs doivent être approuvés par le lieutenant-gouverneur
en conseil, et n'entrente, force que six mois après avoir été pu-
bliés dans la Gazette Oticielle (le Québec avec l'ordre en conseil
(lui les approuve.

~ Ill.-lEGLEMENT$.

20. Le Conseil peut faire des règlements:
1° Pour déterminer le nombre, le lieu, et la date des aissem-

blées des conseils de discipline, des comités d'élection et d'en-
quête et leur mode de convocation.

2° Pour définir, en tant qu'il peut être nécessaire de le faire.
les devoirs, les pouvoirs et les fonctions de ses officiers.

3° Pour déterminer la p:·océdure à suivre devant les dits eon-
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seils et comités, et devant le Conseil des médecins dans toute
matière quelconque.

4o Pour déterminer le nombre, le mode et le lieu des examens
des aspirants à l'étude et à la pratique de la mé:lecine, de la chi-
rurgie et de l'obstétrique.

5o Pour le maintien de l'bonneur, de la dignité et de la disci-
pline des membres de la corporation ; pour définir et énumérer
les professions, états ou industries, qui seraient incompatibles
avec la dignité de la profession médicale, ainsi que les profes-
sions, les charges ou offices incompatibles avec l'exercice de la
profession médicale.

60 Pour déterminer le montant de la contribution annuelle des
membres de la corporation.

71 Pour fixer la rénumération des membres du Conseil, des
examinatenrs et autres officiers et employés de la corporation.

80 Pour la confection et la publication du tableau ou régistre
médical de Québec.

9o Pour déterminer le mode de promulgation des règlements,
sentences et ordonnances du Conseil, du Bureau central des exa-
minateura et des conseils de discipline et comités.

100 Pour déterrmiiner le montant des honoraires à payer par
tout candidat à l'étude ou à la pratique de la médecine, chirurgie
ou obstétrique.

1l1 Pour fixer le quorum du Conseil, du Bureau central des
examinateurs, des conseils de discipline et des comités.

12o Pour fixer le nombre des examinateurs, pour l'admission à
la pratique, le mode de nomination, les qualifications requises, et
la durée de leur charge, pourvu que la moitié des examinateurs,
soient choisis parmi les professeurs des facultés ou écoles de mé-
decine énumérées dans l'article 7, et répartis également parmi
chacune d'elles, et pourvu que deux examinateurs, dont l'un de
langue anglaise et l'autre de langue française, soient nommés
pour chaque matière.

130 Pour la régie intérieure et l'administration des biens de la
corporation et pour toute matière tombant sous le contrôle de la
dite corporation ainsi que toute matière d'intérêt général pour la
corporation et ses membres.

21. Les dits règlements ne peuvent être contraires aux dispo-
sitions du présent acte.

22. Tout règlement doit être transmis au lieutenant gouver-
neur en conseil, et peut être désavoué en tout ou en partie dans
les trois mois de sa réception.

Section deuxième.-De l'admission à l'élude et à la pratiq/ue de la
médecine.

§ L--ExAMENS ET EXAMINATEURS.

23. Nul ne peut pratiquer la médecine, la chirurgie ou l'obs-
tétrique dans eette province sans avoir obtenu une licence, soit
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Y du ci-devant Collège des médecins et chirurgiens du Bas-Canada,
ou du Bureau central ces examinateurs établi par le présent nte.

24. Le Bureau central des examinateurs se compose de vingt
médecins licenciés et enregistrés, nommés par le Conseil, et dont
deux choisis parmi les professeurs de chacune des écoles et facul-
tes de médecine mentionnées en l'art. 7 qui précède, et dix non
attachés à des écoles ou fieultés. Il est nommé deux examina-
teurs pour chaque matière, dout l'unt de langue anglaise et l'au-
tre de langue française. L'examen se fhit dans la langue du can-
didat.

25. Ju-qu'à ce qu'il e) ait été autrement ordonné par le Con-
Seil, l'examen de la pratique aura lieu le ler mercredi de juillet
chaque année, alternativement à Québec et à Montréal ; l'exa-
mon préliminaire pour l'étude, le 1er mercredi de juillet de cha-
que année, alternativement à Québec et a Montréal, avec un exau-
mon supplémentaire, le 1er mercredi de septembre suivant, pour
ceux seulement qui ont des matières à reprendre., au même
endroit que l'examen de juillet qui a précédé.

26. Le secrétaire de la corporation, résidant dans la ville où
l'examen a lieu, est le secrétaire des examinateurs; il doit assis-
ter aux examens, prèter son coneours aux examinaiteurs et tenir
minute le leurs délibérations et décisions.

27. Le Conseil damme à sa première assemblée réguliôre qua-
tre personnes en dehors de la profession medicale, engagées dans
l'enseignement général, dont deux sont de langue anglaise et
deux de langue française, pour faire subir l'examen des aspirants
à,l'étude de la profession ; il détermine leurs fonctions et fixe leur
tniîemenwn. Les examinateurs sont nommes pour trois ans, sujets
à révocation.

II.-QUALIFICATIoNSs DES ASPIRANT,.

28. Nul n'est admis à l'étude de la médecine, de la chirurgie
et de l'obstétrique, pour les fins, du présent acte, à moins qu'il ne
prouve à la satisfaction des examinateurs qu'il est de bonnes
mours et réputation, qu'il a reçu une éducation libérale et classi-
que, et qu'il ne subisse 1 leur satisfaction un examen sur le fran-
çlis, l'anglais, le latin, la géographie, l'histoire, les belles-lettres,
iritithmetique, l'algèbre, la géométrie, les éléments de la physi-

que etde la chimie et la philosophie intellectuelle et morale. Le
candidat sera examiné sur les auteurs de philosophie suivis dans
les intitutionis françaises ou anglaises où il aura étudié.

29. Nul n'a droit à une licence pour pratiquer la médecine, la
chirurgie et l'obstétrique, à moins

o Qu'il ne soit majeur.
2çb Qu'il n'ait été préalablement admis à l'étude <le la médecine

conflorménent aux dispositions du présent acte ou des lois anté-
reures.
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3° Qu'il n'ait étudié pendant quatre ans à compter de son ad-
mission à l'étude, la médecine, la chirurgie et l'obstétrique.

4o Qu'il n'ait pendant les dites quatre années, suivi dans les
universités, collèges ou écoles de médecine incorporée dans cette
province, ou dans quelque université, collège ou école de méde-
cine incorporés en pays étranger et dont l'enseignement est re-
connu comme suffisant par le bureau des examinateurs, pas
moins de deux cours de six mois chacun d'anatomie générale ou
descriptive,-d'anatomie pratique,-de chirurgie,-de pratique
de la médecine,-de l'art obstétrique, et de gynécologie,-de chi-
nie,-de matière médicale et thérapeutique générale,-de phy-

siologie et de pathologie générale,-de clinique nédicale-ae cli-
nique chirurgicale,-un conrs de jurisprudence médicale de 60
leçons,-un cours d'hygiène de trois mois,-un cours d'histologie
physiologique et pathologique de trois mois dont pas moins de
vingt-cinq démonstrations sur l'anatomie, la physiologie et la pa-
thologie microscopique ; suivi la pratique générale d'un hôpital
contenant au moins cinquante lits, sous la charge de deux méde-
cins ou chirurgiens, pendant une période de pas moitis d'une année
et demie, ou trois périodes de pas moins de six mois chacune ;
assisté à au moins six cas d'accouchement ; et produit des certifi-
cats à cet effet.

Chaque cours de six mois doit avoir été de cent-vingt lectures,
excepté pour la clinique médicale et chirurgicale.

Durant les quatre années d'étude exigées par la présente loi,
au moins quatre termes de six mois chacun par année doivent
avoir été employés à suivre des cours dans une université, un col-
lège ou une école de médecine incorporée comme susdit.

Sauf au Conseil de modifier ce programme de temps à autre,
par un vote des deux tiers absolus des membres du Conseil, après
six mois d'avis.

50 Qu'il n'ait subi devant le dit bureau des examinateurs un
examen écrit et oral satisfaisant sur les matières du programme.

30. L'étudiant pourra se présenter à l'examen le plus rappro-
ché de la fin de sa quatrième année pourvu qu'il ait suivi
les cours prescrits, pendant quatre sessions comme susdit.

31. Le Bureau central des examinateurs peut à sa discrétion,
et chaque fois qu'il le juge à propos, accorder la licence à tout
porteur de degrés ou diplômes en médecine de toute université
étrangère sans qu'il ait été admis à l'étude de la médecine dans
cette province, sans prouver qu'il a suivi des cours publics, tels
qu'énoncés ci l'art. 28, et sans subir l'examen, pourvu qu'il soit
de bonnes moeurs et majeur.

2. Le dit Bureau des examinateurs peuL cependant s'assurer
par un examen ou autrement, si le porteur de tel diplôme ou de-
gré en médecine d'une université étrangère à reçu réellement
une éducation libérale et classique, et exiger qu'il suive dans
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l'une des dites itniversitês ot écoles de médecine de cette pro-
Vinco, u cours oit des Col s jugés nécessaires pour compléter le
etrriciuli exigé par le progratte du Conîseil ; enfin il peut
prescrire ce qu'il ejugra convenable à1 Chaque cas, pourvu qu'il ne
contrevienno pas aux ròglements alors existants à Co sujet.

32. Tout médecim licenuei ou enregistré dans Pune des pro-
Viices du Canlada, pm- un bureau d'examlinaters îunique pour la
diteprovince, devant lequel il aîura subi un examen sur ses capaci-
tés et qualifiant ons, loirra sur preuve de ces foits devait le bu-
ieau d examinateurs, et en se Conbrma-nt aux rôglcnements, quant
aux avis et aux paiements des hontorai res, se faire enregistrer,
comme médecin liecencié dais la province de Québec, pOulrvu que
le mênme privilôge soit accordé dans la dite province aux méde-
cins licetitès dans la province de Qtébec.

33. Le BtreaulIi central des examinateurs a le pouvoir d'assi-
gner et' ut d'examtier sous sertmeit adinitnîstré par un 'ii d'oux, tout
caudidat et tonte autre personne et de lotm poser des questions
pertineites aux m:ut iôres dotit ils doivent s'enquérir.

Le (lit bureau exvico par son préidetnt actuel Lotis les pou-
voirs de la cour supérieure pour florcer les té moins à comparaître
et à répondre sous serment, de la mîîaniàre et sous les peintes por-
tées au Code de Procédute Civile.

34. Nulle procédure ou décision du Rureau central des exa-
miIateurs, et nulle procédure adoptée par eux o fhite devant
eux dans le cours des examens, ne peut être attaquée, annullée
ou Cassée, pas même par certiorari.

Leurs déeisiots sont finales et sans appel.
35. Le Bultreau central (les examinateurs, par son secrétaire,

fait rapport par écrit. aui présidetit de la corporation ; si le rapport
est favorable ai candidat, le président accorde le certifient d'ad-
miSsion à l'étude ou la licence, lesquels sont contresigtnés par l'utt
des scrétatres et le régistrateur, et portent le scaui de la corpo-
ration.

Ill.--Dt) L .- tu.;misTR E ENT.

36. Il doit être tenu par un officier de la dite corporation
appelé régistrateut, un tableau ou registre appelé " Registre mé-
dIleal de Québec," dans lequel sont entrés successivement et de la
ntiuniòro détermitiée par les ròglements de la corporation, les

Omis des personnes dûment licenciées on vertu de lit loi à prati-
lucr la médecine, la chirurgie et l'obstétrique.

37. Cet em-.egistrenicett se fait apròs paiemett préalable de
touB lonioraires requis d'après la loi ou les règlements, pour le
eertificat d'admission à l'étude, poutr la licence et pour l'enregis-
trient, et après paiement de la contribution annuelle et de tous
Arrérages de contribution et de toute aniientde pour retard à se
faire enregistrer et à payer st cottribution annuelle, et pourvu
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que la personne dont on demande l'enregistrement ne soit sous le
coup d'aucune disquialification constatée, et qu'elle ait prèté ser.
ment devant le secrétaire des examinateurs on le registrateur, de
bien et fidèlement remplir ses devoirs de médecin. suivant la
forme qui sera préparée par le Conseil.

.S. Les peronses seules dont les noms sont inscrits dans ce
registre sont habiles à pratiquer la médecine, la chirurgie, l'art
obstétrique ou aucun genre de médecine, en cette province, et à
agir, comme membre du dit Collège.

39. Ce registre peut être examiné par toute personne sur
paiement d'un honoraire de vingt cinq centins ou de celui fixé
par le Conseil. Pourvu, cependant, que tout membre de la corpora.
tion puisse y avoir accès en tout temps. sans avoir à payer aucun
honoraire.

2o Un extrait peut en être accordé et certifié par le registra-
teur, ou en son ibsence par l'un des secrétaires. au taux de vingt-
cinq centins par nom, oU suivant le taux fixé par le Conseil.

JO Toute copie ou extrait certifié par le registrateur, ou l'un
des secrétaires ou le pré&ident, sous le sceau de la coîporation,
fait foi prina facie de son contenu et de la qualité de 'ofuicier
certifiant.

40. Ce registre est imprimé, publié et distribué de temps à
autre, suivant les règlements de la corporation ou sur ordre du
Conseil.

2 Il. sera publié par ordre alphabétique et comprendra le
noms et prénom. la iésidere actuelle, les titres médicaux et
autres et leur date, ain.,i que la date de la lieenee et de son enre-
gistrement et, autant que pos-ible, la date de la naissance de eh'-
cui des membres de la corporation.

3 Le regist rateur peut en tout teipýs, sur preuve sutliant,
ajoutEr aux titres d'un membre de la dite corporation, tout titre
nouveau qid aura pu obtenir depuis l'enregistrement de 5s
licence, ou qui aurait été omis.

40 Une copie certifiée comme ci-dessus de tel tableau ou regis-
tre alphabétique fera preuve prima facie que les personnes yd&
nommées sont licenciées suivant la loi à pratiquer la médecie
la chirurgie et l'obstétrique.

41. Toute entrée erronée ou frauduleue sera rayée ou meat.
Iée, suivant le cazs, par le regi>trateur soit de sa propre autorit4
sur preuve i ,a sati-faction. soit par ordre du Conseil ou d'l
conseil de dikcipline, et celui qui aura sciemment fait faire cette
entrée erronee ou frauduleuse sera coupable d'avoir déroé -
l'honneur de la profession.

2 Il y a appel sommaire au Conseil de ia décision du régiLtry
teur refusant on accordant l'insertion d'un titre ou l'enregiStr
ment d'une licence, ou rayant ou modifiant l'entrée faite d#
titres d'un médecin enregûistré.
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IV.-DEs sAGEs-FEMMEs.

42. Le Conseil petit faire des règlements concernant l'admis-
sion des femmes à l'étude et à la pratique des nccouchements
dans cette province, et fixer la nature et l'étendue des connais-
sances et qualifications exigées des femmes ià ce sujet. conformé-
ment aux dits règlements actuellement en force ou'qui le seront
à l'avenir.

2° Toute fem ne actuellement licenöiée coinme sage-femme con-
tinuera à jouir des privilòges de sa licence, mais sera soumise à
tout réglement dt Conseil touchant les sages.femmes.

Section II.-iscipline.

I.-CONEiLs DEDISCIPLINE.

43. Les conseils de discipline possèdent le pouvoir:
10 De prononcer, suivant la gravité du cas, la censure ou la

réprimande contre tout membre qui se rend coupable de quel-
qu'infraction disciplinaire ou d'acte dérogatoire à l'honneur ou à
la dignité du médecin, ou qui est convaincu d'exercer ou d'avoir
exerce une charge Mu un office, incompatible avec la profession
du médecin, d'exercer un etat ou une industrie, de faire un coin-
meice ou d'exercer une charge dérogatoire à la dignité du méde-
cin, ou d'avoir enfreint les reglements de la corporation ou iné-
prisé les ordres et injonctions du Conseil, d'un conseil de disci-
pline ou d'un comité; de s'òtie rendue coupable de négligence
grave dain l'exercice de sa pIrofession.

2° De priver ce membre de toute charge et même du droit de
Voter pour les membres du Conseil pour un terme discrétionnaire
n'excédant pas six ans ; il peut aussi le priver' pour un temps ou
pour toujours du droit d'exercer la profession de médecin, chirur-
gien et accoucheur, ou de l'une ou l'autre de ces branches de la
profession médicale.

30 A défaut d'un règlement (li Coneil, applicable aux cas par-
ticuliers, le conseil de discipline décide d'une manière définitive
et privativement à tout, tribunal, sauf appel sommair'e au Conseil,
si l'acte reproché est derogatoire à l'honneur. à la dignité ou à la
discipline de la profession du médecin ; si la chai'ge ou l'office est
incompatible avec l'exercice de la dite profession; si l'état, l'in-
dtustrie, le commerce ou la charge sont incompatibles avec la
dignité de la dite profesion.

4e Les conseils de discipline et le Conseil sui' appel, ont le pou-
'voir de condanner' l'une ou l'autre partie aux frais ou de les divi-
Sel'; ces frais sont recouvrables de la partie condamnée par une
Poursuite devant une cour compétente, sur production d'une
"('pie certifiée du jugement et d'un mémoire de frais taxé par le
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président ou le secrétaire du dit conseil de discipline ou du Con-
seil.

§ IT -INHABILETs, PEINES, POURSUITES, PRESCRIPTIONS ET DISPO-

SITIONS DIVERSES.

44. Tout membre de la dite corporation est inhabile à exercer
la profession de médecin, chirurgien ou accoucheur et sa licence
est révoquée ipso facto dans les cas suivants:

1) S'il exerce une charge ou un office dont l'exercice est in-
compatible avec l'exercice de la profession de médecin, tel que
déclaré par les règlements du Conseil.

20 S'il a été trouvé coupable, par un tribunal compétent, d'un
crime qualifié de félonie, de parjure, de subornation de parjure, ou
d'un des délits énumérés dans les sections 77 à 83 inclusivement
du chapitre 164 des Statuts Révisés du Canada.

30 S'il a été suspendu de ses fonctions par un conseil de disci-
pline ou par le Conseil.

45. Le greffier de tout tribunal ayant juridiction criminelle
en cette province, devant lequel un procés s'est instruit contre
un tel membre de la profession médicale de cette province, doit,
sans délai, informer un des secrétaires de la corporation, de la
sentence prononcée contre lui et lui transmettre copie certifiée
de cette sentence.

21 Si l'offense est une de celles mentionnées dans le No. 2 de
l'article précédent, le secrétaire transmet sans délai les docu-
ments au régistrateur qui raye le nom de ce médecin du registre
ou tableau.

3: Si elle constitue un délit autre que ceux ci-dessus mention-
nés il est du devoir du secrétaire de mettre sans delai les docuî-
ments devant le président, le Conseil, le syndic ou le conseil de
discipline, lesquels peuvent ordonner à qui de droit de proceder
sur ireux comme une plainte ordinaire.

46. Tout médt-cin licencié qui pratique avant d'avoir fait en-
registrer sa licence encourt une amende de $5 par année en
faveur de la dite corporation ; il ne peit occuper aucune charge
dans la dite corporation, ni voter aux élections des membres du
Conseil, aussi longtemps qu'il est en défaut de payer cette
amende.

47." Tout médecin licencié qui néglige de payer sa contribution
annuelle, payable sur mise en demeure, par lettre chargée, a
l'une des deux places d'affaires de la corporation, à l'officier au-
tori>é y résidant, le deux juillet de chaque année ou à touteautre
date fixée par règlement, ne peut occuper iucune charge dans la
dite corporation, ni voter aux élections des membres du Conseil,
ni recouvrer en justice le prix de ses honoraires ou de ses
drogues.
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2() Il encourt en outre pour telle négligence à payer sa contri-
bution annuelle une amende de $2, laquelle se renouvelle aussi
souvent qu'il est d'années arriérées: elle est due du jour du dé-
faut, sous les peines portées en l'art. 46 ci-dessus.

48. La dite corporation peut poursuivre tout médecin licencié
pour le paiement de sa contribution annuelle et de toute amende
et pénalité;

20 Cette poursuite se prend devant la cour Supérieure ou la
cour de Circuit suivant le cas ;

3o Pour cet objet et pour toutes les poursuites à prendre en
vertu du présent Acte contre un membre (le la corporation, la
province est divisée en deux sections: celle de Québec pour les
médecins résidant dans les districts de Québec, Bellechasse,
Montmagny, Saguenay, Chicoutimi, Gaspé, Rimouski, Artha-
baska, et Beauce; celle de Montréal pour les mé,iecins résidant
dans les districts de Montréal, Ottawa, Beauharnois. Iberville,
Bedford, Saint François, Saint Hyacinthe, Richelieu, Trois-
Rivières, Joliette et Ter'rebonne. Les membres de la corporation
perfvent être poursuivis soit à Québee, soit à Montréal, suivant la
section dans laquelle ils sont domiciliés.

49. Toute personne non licenciée en cette province pour pra-
tiquer la médecine, la chirurgie et l'obstétrique, qui sera convain-
cue sur le serment d'un ou plusieurs témoins, d'y pratiquer ou d'y
avoir pratiqué la médecine, la chirurgie ou l'obstétrique, ou qui
offre ou donne ses services comme médecin, chirurgien ou accou-
cheur, soit à gages, soit pour argent ou effets, ou qui reçoit un
paiement ou récompense en argent ou effets pour avoir pratiqué
la médecine, la chirurgie ou l'obstétrique, encourt une pénalité
de cinquante piastres.

20 Une pénalité semblable est encourue par toute personne non
licencié comme susdit qui a assumé ou assume faussement le titre
de docteur, de médecin, de chirurgien ou accoucheur ou tout autre
nom qui pourrait faire supposer qu'elle est autorisée légalement
à pratiquer la médecine, la chirurgie ou l'obstétrique dans cette
province.

,3o Toute personne non licenciée comme susdit qui a pris ou
assumé ou prend ou assume dans un papier-à-nouvelles ou dans
des circulaires écri tes à la main ou imprimées ou sur des cartes
d'adresse, ou sur des enseignes, ou sur des> paquets ou* bouteilles,
un titre, un nom ou une désignation quelconque, par lettres
initiales ou autrement, de nature à faire supposer ou à porter le
public à croire qu'elle est dûment licenciée ou qualifiée à prati-
quer la médecine, la chirurgie ou l'art obstétrique, ou accole à
son nom les abréviations: Dr ou M. D. et autres que prennent gé-
néralement les membres du dit Collège est passible d'une amende
de cinquante piastres.

4o Toute personne non licenciée comme susdit qui annonce
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dans les journaux ou dans des circulaires écrites à la main ou im-
primées ou autrement, des remèdes, médicaments ou traitements
est censée pratiquer la médecine, la chirurgie, l'art obstétrique on
aucun genre de médecine, tel que déclaré ci-haut, et est passible
d'une amende de $50.

5" Toute telle personne non licenciée qui se faisant juge ou
s'enquérant d'aucune maladie de toute personne, lui vendra ou lui
donnera ou échangera avec elle, par la suite, personnellement ou
pair mandat, quelque remède, médicament, drogue ou plante mé-
dicinale, avec espoir de gain médiat ou immédiat, direct ou indi-
rect, sera aussi censée avoir pratiqué la médecine, tel que déclaré
ci-haut et punie en conséquence.

50. Toute personne qui n'est pas licenciée comme membre du
Collège, ne peut recevoir, sans être sujette à répétition, ni recou-
vrer en justice, le prix d'aucun avis médical ou chirurgical, ser-
vice professionnel, remède ou consultatiou qu'elle peut avoir
prescrit ou donné et ne pourra jouir d'aucun privilège conféré par
cette loi.

51. Dans toute poursuite en vertu de cet acte la preuve de' la
licence et de l'enregistrement est à la charge du défendeur.

2o Les pénalités imposées en vertu de cet acte sont recou-
vrables avec frais sur poursuites prises au nom du Collège des
médecins et chirurgiens de la province de Québec, et lui appar-
tiennent.

3o Dans toute poursuite où la dite corporation est partie ou
dans laqueile elle est intéressée, les membres etofficiers de ladite
corporation ne sont pas incompétents à rendre témoignage à
raison de cette qualité.

52. Dans toute poursuite, en vertu de cette loi, en recouvre-
ment de pénalité ou amende ou de contribution, il n'y aura pas
lieu à exception préliminaire, à moins qu'une injustice grave ne
résulte de cette dérogation à la procédure civile, et, quant au mé-
rite, dans ces poursuites, la preuve en substance de flaits allégués
sera suffisante.

53. Les pénalités et amendes imposées en vertu du présent
acte, peuvent être réclamées par actions civiles ordinaires, indiffé-
remment devant toute cour de magistrat ou de circuit ou toute
cour supérieure compétente.

20 Neanmoins les poursuites pour pénalités ou amendes impo-
sécs par l'article 49 du présent acte, pourront être prises devant
la cour de police ou les magistrats de police des districts de
Montréal ou Québev, ou la cour supérieure ou de circuit de l'un
ou l'autre de ces ditricts indifféremment, et, dans le cas do pour-
suite devant un magistrat de police ou un officier de justice en
ayant les pouvoirs, cette poursuite sera instruite et jugée, selon
le chapitre cent soixante-dix-huit des Statuts Refondus du Canada
et ses amendements qui compléteront alors la présente loi, saut
les dispositions qui seraikat contraires.
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30 Le défendeur, à défaut de paiement de la pénalité et des
frais, dans les quinze jours qui suivent la reddition du jugement,
est soumis à un emprisonnement de soixante jours; au cas de
recidive, le domatideur ou plaignant leut conclure à la condam-
nation du défendeur ou accusé au paiement d'unie amende double
et des frais, et, à défaut de tel paiement, a un emprisonnement
de six moi-;; si la personne condamnnée est une femme, l'enpri-
sonnement pour la pénalité et les frais sera de trente jours, et on
cas de récidive l'emprisonnemen t sera de trois mois.

4o Le paiement de partie des frais ou de la pénalité n'empêche
point la contrainte p:r corps pour la balance do la pénalité et des
frais ou de l'un ou de l'autre, et pour les frais subséquents, sans
diminution du terme de l'enprisonnenent.

5o L'emprisonnenont se fura sur simple mandat du greflier ou
protonotaire, sur simple /ial du demandeur ou plaignant ou de

n proeurenr et pourra être mutatis mutandis, selon la flormule
(0) contenue en la cédul annexée au chapitre 31 de la loi fédé-
rate 32-33 Victoria.

54. L'article 2271 du Code Civile n'aura pas son al)plicatLion à
la présente loi.

55. Nul appel, comme nul bref de certiorari, ne pourra être in-
terjeté ou accordé contre aucun jugement rendu en première ins-
tance, en vertu de cette loi.
56. La proscription édictée par l'article 2242 du Code Civil,

s'appliquera à la contribution et atux pénalités établies par cette
loi.

57. La présente loi devra être interprétée liberalement, contre
le défendeur ou accusé et de manière à protéger amplement le pli-
blic contre !a pratique illégale de la médecine, de la chirurgie, de
l'art obstétrique ou d'aucun genre de médecine.

58. Dans toute poursuite un vertu de cette loi, les honoraires
de l'avocat représentant le dit Collège soient réglés par le tarif
,contenu à la cédule qui suit, et, les frais par lui encourus, par le
tarif en force dans la Cour où il sera poursuivi à jugement, et.,
COs honoraires et ses frais soront ainsii au luittés par la partie con-
damnée à payer l'amende et les frais sous l'empire de cette loi.

Section IV.-Disposiions transitoires.

59. Le- lois en vigueur lors de la mise on force du présent
Aete, incompatibles avec icelui, bont abtogées.

2. Le présent acte s'applique à toute personne déjà admise à
l'étude de la médecine quant aux examens et à tout ce qui s'y rap-
porte, et aux poursuites cil recouvrement do contribution an-
nuelle due ou d'amende ou pénalité encourue, en vertu des lois
abrogées par celle-ci.

60. La présente loi s'appliquera mème aux médecins lice-
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ciés, en vertu de la loi 28 George III, chapitre 8, et ses amende-
ments ; lesquels seront en conséquence tenus à toutes les obliga-
tions imposées par cette loi, sous les peines ou pénalités y édic-
tées.

61. Le présent acte viendra en vigueur le 1er juillet pro-
chain.

CÉDULE.

Tarif des honoraires des avocats et procureurs du Collège des
médecins et chirurgiens de la province de Québec, pratiquant en
vertu de cette loi, devant les cours de police ou autres en ayant
les pouvoir y mentionnés:
Surveillance de la rédaction de l'affidavit ou déposition du

plaignant ou dénonciateur................................. $2.00
Surveillance de la rédaction et de l'emission du mandat d'ar-

restation ou du bref de sommation....................... $1.00
Toute assistance à la Cour où il n'est pas décidé du mérite

de la cause ........... .................... 1.00
Assistance à la Cour lors du jugement final et plaidoiries

pour l'obteni................................. ............... ..... $6.00

Apothicaire.-Personnage muni d'un chapeau pointu, qui avait
pour métier d'introduire des bouillons de même forme et des dro-
gues qu'il connaissait fort pEu, dans des corps qu'il ne connaissait
pas du tout.

Ces manipuleurs de purgatifs, qui voyaient toujours les visages
à l'envers, devaient en concevoir une véritable mélancolie. Ils
n'avaient aucune raison de trouver belle la nature, en voyant ce
qu'elle produisait, sous leurs yeux inquisiteurs.

Berceau.-Ecrin plus ou moins enrubanné, mais écrin où les
mamans serrent le plus précieux (le leurs bijoux.

Bonte.-C'est le charme de quelques vieux médecins campa-
gnards qui ont compris, dans la sérénité de la nature, qu'il n'y a
qu'un bonheur au monde, celui des autres.

Comme le terre-neuve, il leur faut quelqu'un à qui se dévouer.
Ils honorent profondément notre profession, car consoler, c'est
encore guérir.

Cancans.-Je signale à M. Pasteur l'extraordinaire fécondité
des propos méchants ; ils doivent être d'origine parasitaire et res-
semblent à certains champignons. On ne sait jamais qui les plante
mais, là où il en pousse un, il en viendra mille.

-Dans la corporation, on se livre à une culture intensive de
ces germes virulents : Invidia nedicorum pessima. Faisons notr-
me4 culpa, et soyons plus indulgents les uns pour les autres.
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SOCIETES SAVANTES

Neuvième Congrès International de Médecine et de
Chirurgie tenu les 5, 6, 7, 8, 9 et 10 Septembre

1887, à Washington, D. C.

(D'après les épreures dues 4 l'obligeance du MEuîCA L RECOZD, de New- York)

SECTIoN DE MÉDECINE.

Séance du i sept embre.

Discussion sur "l La syphilis dans ses relations avec l'aliénation
mentale."

Le docteur Savage, de Londres, remarque que son expérience
est la même que celle (le d'autres observateurs, c'est-à-dire que des
troubles secondaires légers sont souvent suivis de syphilis cérébrale
grave.

Il est difficile de différencier la paralysie générale vraie, des
dégénérescences résultant de syphilis du cerveau. Dans certains
cas, la paralysie n'est qu'une complication de la syphilis.

La vérole congénitale ne cause que rarement l'idiotie, l'imbéci-
lité et la perversion morale. Les opinions diffèrent cependant à ce
sujet.

La syphilis peut engendrer l'idiotisme en causant des maladies
des méninges ou de la substance cérébrale, ou en détruisant les
organes des sens ; l'idiotie peut être secondaire à l'épilepsie
syphilitique.

Le docteur E. D. Ferguson, (le Troy, cite l'observation d'un pa-
ranlytiqne général qui contracta la vérole. Il mourut fou, et l'au-
topsie démontra des lésions (les enveloppes cérébrales et des os
crâniens.

Le docteur Hlurd, de Pontiac, ne doute pas que la manie et la
mélancolie puissent résulter de la syphilis. Il cite, à l'appui de son
opinion, un cas de manie aiguë d'origine distinctement sy-
philitique.

Le docteur C. H. Hughes, de Saint-Louis, explique la possibilité
de guerir l'aliénation mentale d'origine syphilitique, par le fait que
les lésions ne siègent pas dans la structure même du tissu nerveux,
mais dans les parties qui l'enveloppent.
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Il fait mention de la syphilophobie.
Le docteur W. W. Godding, de Washington, ne connaît pas de

signes distinctifs qui permettent de porter un diagnostic d'aliéna-
tion syphilitique ; dans les cas où l'origine est reconnue, le trpite-
ment donne de bons résultats.

Le docteur Spitzka, de New York, a vu un cas de fièvre dans la
syphilis secondaire, accompagné de délire violent; il n'a pu eni
trouver un autre dans la littérature médicale.

Les docteurs E. N. Brush, de Philadelphie, T. W. Fisher, de
Boston, et Brown, de Barre, prennent part à la discussion.

Puis le docteur Savage continua : " L'aliénation mentale causée
par la syphilis aiguë." Elle est rare; la vérole se conduit ici assez
souvent comme agent moral, dans le développement des troubles
psychiques.

Le docteur Savage passe ensuite à " L'épilepsie syphilitique,
avec ou sans aliénation mentale." L'épilepsie n'est souvent qu'un
des symptômes d'une aflection nerveuse, telle que la paralysie gé-
nérale, l'ataxie locomotrice, etc. Il a vu plusieurs cas où les alté-
rations macroscopiques faisaient entièrement défaut.

Le docteur Savage remarque que la syphilis peut donner lieu à
une faiblesse mentale progressive, qui est quelquefois précédée de
monoplégie, d'hémiplégie, d'aphasie, etc., ou encore de troubles
sen>itifs, tels que cécité ou surdité temporaires.

Les docteurs Channing et Gundry font part de leur expérience.
Le docteur Savage passe ensuite à la discussion de la " La patho-

logie générale de l'aliénation mentale accompagnée de syphilis."
Il existe dans certains cas un élément moral qui produit soit de

l'hypochondrie soit de la mélancolie, qui peuvent, du reste, être
causées par la cachexie syphilitique. Les altérations vasculaires
donnent lieu à des groupes d'accidents de natures diverses.

Les gommes sont rares; les altérations des méninges sont fré-
quentes.

La docteur Spitzka cite l'observation curieuse d'un acteur qui
présentait des accidents indéfinis ressemblant à des attaques de
petit mal. Le réflexe rotulien était aboli.

Le docteur Ingram, de Washington, fait une communication
intitulée: " Plaie de la moëlle épinière par armes à feu.

SECTION DE MÉDECINE,

Séance du 8 septembre.

Le docteur Ephriam Cutter, (le New-York, lit un mémoire inti-
tulé : " La morphologie du sang chez le rhumatisant."

[e docteur Mariano Semmola, de Naples, fait une communica-
tion sur " La pathogénie de l'albuminurie."
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Le docteur R. Singleton Smith, de Londres, lit ses " Notes su.
lo traitement de la phthisie,surtout par la méthode des injoctionti
intra-pul monaires.'"

Il croit au succès d'une médication qui cherchera la destruction
directe (lu bncille. Il a essayé les injections gazeuses du rectum
sans aucun succès.

L'iodoforme est la meilleure substance pour injections dans le
parenchyme pulmonaire, car son administration interne dans les
affections des poumons, cause une augmentation dans le poids,
une amélioration de l'appétit et une diminution de la température.
La vérité de ces assertions est prouvée par une série d'expériences
faites au sujet de cet agent thérapeutique, proposé en 1878
par le professeur Semmol:, et présentéhs -tu Congrès Inter-
ational de 1884. Le résultat clinique est le seul que nous cher-

chons ; nous ne tiendrons done pis compte des objections qu'on
afiites ià l'iodoforme, surv son pouvoir germicide relativement
faible.

La grande difficulté est d'arriver à la dissoudre; l'éther produit
des troubles cérébraux qui cfraient le patient et le découragent
ï se remettre fiéqunemment aîux injections. L'eucalyptol est irri-
tant ; on cite deux cas où il aurait engeildré ue attique (le pleu-
résie aigie. L'huile de vaseline seule, ou en combinaison avec
l'eucalyptol, a été aussi employée. La question est loin d'être ré-
solue. il déconseille l'emploi des solutions contenant de l'iode ou
du biehlorure de mercure ; il fait l'essai sous-eutané du .liquide
qu'il se propose d'employer, avant le pratiquer l'injection intra-
puluonaire.

Si l'iodoforme donne de bons résultats, administré intérieure-
ment, il est évident qu'il co donnera le meilleurs encore s'il
arrive :u lbyer du mal. Les injections no présentent qu'un danger
relatif, c:r1, mème les pleurésies qu'elles causent guérissent très
rapidement. Cependant, l'auteur ne conseille pas leur emploi dans
les eis desesp'erés ou chez les malades dont les accidents cèdent à
d'autres moyens plus simples.

Le docteur Trua:îx n'a pas confiance dans l'iodoforme, il a cul-
tivr des bacilles tuberculeux dans une solution iodoformée.

Le docteur Pavy, de Londres, fait une dissertation sur - Le
Diabète."

Lediabète a toujours été considéré comme une maladie obscure;
il présente, en effet., un champ d'investigation minutieuse et pa-
tieIte. 1l consiste on une assimilation fautive de la nourriture.
Les aliments se divisent on azotés, graisseux et hydrocarbonés;
cette derniòre classe nous intéresse surtout dans le diabòte. L'ami-
don, la dextrine, les sucres de lait et de canne en ,ont les éléments
principuilx, et ce sont eux qui causent le diabète.

Dans l'état normal, les hydro-carbures sont absorbés par la
Vine porte et passent dans le foie, où ils sont assimilés. Les expé-
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riences dans lesquelles du sanig défibriné ou de l'oxygène a été
injecté dans la veine por te ont été suivies de traces notables de
suere dans les urines. J · respiration forcée, qui super'-sature le
sang d'oxygène, donne résultats analogues. Il en est du nième
de la paralyâie vaso-mot. ce des vaisseaux hépatiques qui permet
l'accuuulation d'une ma-se exces,ive de sang et un empêche la
désoxygéniation suli.anlte. Les hydro-carbu res se convertissent
alors e sucre et pasent datns la circulation générale.

Dans sa célèbre ex périence de piqùme du pilancler du quatrième
ventricule, Bernsard remarqua une paralysie vaso-motrice des
vaîisseaux hépatiques. Il est à noter dans le, eas de paralysie
vaso motrice duî système chylo-poétique où la langue est rouge,
que la maladie e:,t très sévère, probableient parce que la maladie
a envahi le système circulatoire en entier.

Chez l'individu sin, il n'y a qu'une légère trace de sucre dansle
sang et dans l'urine ; d'après la quantité que contient cette der-
iîure on vieut juger ue la proportion de suice qui se trouve dans le

premier. Dan.s le diabète, le sucre va directement Au sang, sans
subir un processus d'aîssimilationî dans le foie. Dans l'état de santé,
il est arrêté avant qu'il n'arrive û la circulation générale, mais dans
le diabète. il existe dans le sang en) proportion directe de la quan-
tité d'hydre-carbures qui a été ingérée ; du reste, par moments,
l'individu sain qui ein aura mangé une grande quantité aura dans
son urine une proportion notable de sucre, car le pouvoir d'assi-
milation du ioie a une limite normale, qui, une fois dépassée. en-
gendre le diabète. Le foie est un organe producteur de graisse
plutôt que de sucre, transfornant l'amidon en sucre, puis en
graisse. Ses artlè es sonit petites, ses veilles grandes, et le con-
tenu de la veine porte doit être dans un état veineux marqué
pour qu'il n'y ait pas de sucre dans la circulation générale.

Le diabète est d'origine nerveuse, et il est bien établi que les
influences nerveuses agissent d'une manière très marquée sur 'é-
tat du malade.

L'urine doit ètre examinée immédiatement et l'analyse doit
être quantitative pour que nous puissions nous rendre compte de
la marche de la maladie.

Il faut s ecommaider atu malade de conserver l'urine du soit. et
celle du matin, car il arrive souvent qu'elle lie conîtient du
sucre qu'après l'ingestion d 'hydro-carbures.

Le réactif le plus sùr est probablement la solution de Fehling,
à laquelle ot fait objection parce qu'elle donne souvent a l'ébulli-
tion un précipité qui amène la réaction. C'est pourquoi le doc-
teur Pavy se sert de tablettes qu'il peut faire dissoudre au moý
ment où il veut s'en servir.

Lorsque nos malades viennent nous consulter, nous leur disons,
grâce à l'analyse quantitative, ce qu'ils ont mangé, et nous pou-;.
vons le faire avec plus de sûretéen ayant recours à la méthode de
la décoloration, qui se fait de la maniére suivante:
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On fait bouillir la solution de cuivre, et on y verse l'urine
goutte à goutte d'une pipettc graduée, jusqu'à ce que la solution
ait perdue toute couleur bleue. La quantité d'urine nécessaire
pour décolorer une quantitée donnée de solution, nous indique la
quantité de sucre qu'elle contient.

L'urine diabétique contient souvent de l'albumine qu'il faut re-
chercher avec l'acide citrique et le ferro-eyanure de sodium.

Le diabète varie en intensité ; il se déclare d'abord par le tait
d'une assimilation fautive ; dans le cours de la maladie, cependan t,
les tissus eux-mêmes produisent du sucre.

L'âge à une influence très grande; '15 pour cent des cas se
trouvent entre les âiges de quarante et de soixante ans. Le pro-
gnostie est grave chez les patients jeunes, qui meurent générale-
ment en deux ans.

L'affection se déclare souvent d'une maniére si bénigne qu'elle
n'est pas diagnostiquée.

Dernièrement. le docteur Pavy a ob.servé du., diabétiques qui
avaient toute une série d'accidents ataxiquus, probablement
analogues à une névrite périphérique.

Chez les malades jeunes nous ie pouvons que retarder le mal
et non le guérir ; il a une maehe ressemblant à celle de l'atrophie
musculaire progressive ou de l'ataxie locomotrice.

Nous pouvons faire beaucoup de bien au diabétique âgé, en lui
instituant un régime convenable, coipo.w exlusivemet du
viande, d'orufs, de beurre, etc. Le pain d'an'numtde est le meilleur
ne contenant que 8 pour cent de substance hyjdroctarbonée.

Comme médicaments, le docteur Pavy administre l'opium, la
morphine et la codéine, qui, croit-il, ont peut-être une influence
spéciale sur la malidie.

Le docteur Stockmann lit un mémoire du docteur W. Phillips,
*d'Edimbourg, intitulé : " L'étiologie de la phthisie."

Les ptomaines en >ont les principaux facteurs étiologiques, car,
lorsqu'on en pratique l'injection chez les animaux, ces derniers
présentent tous les symptômes de la maladie.

Selon l'auteur, l'atropine agit < me contre-poison.
Le docteur Herrick, de Clevelanu, ne croit pas que le bacille en

lui-nême puisse causer la tuberculose.
Les docteurs Whitmarsh, Arnold et TIruax croient au pouvoir

des micro-organismes.
Le secrétaire lit un article du docteur Neftel intitulé : " Quel-

ques considérations sur la pathogénie des maladies des femmes."
Les expériences tendent à démontrer que ID compression du

thorax donne lieu à la phthisie et à l'albuminurie, par congestion
Veineuse.

Puis, il fait allusion aux effets nu;sibles qui découlent de l'usage
des corsets et des bottinesà hauts talons.
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SECTION DE CHIRURGIE.

Séance du 8 septimbre.

Le docteur Burney fait, pour le docteur Richardson de Saint-
Louis, la lecture d'une " Observation de gastrotomie pour corps
étrangers fixés dans la gorge."

Il cite aussi un cas personnel où le malade avala un couteau de
table.

L'auteur ne croit pas à l'efficacité de la suture continue.
Discussion du mémoire du docteur Dennis.
Les docteurs MacLean, Weeks et Manley approuvent le pro-

cédé suivi par l'opérateur.
Le docteur Reyher a eu de mauvais résultats avec l'appareil

de Lister.
Le docteur N. Smith préfère l'opération de Brodie et la com-

pression digitale pour obtenir l'hémost ase.
Discussion du mémoire du docteur L. Il. Sayre, de New-York.
Le docteur Springler remarque que les trois einquièmes des cas

guérissent par première intention.
Discussion sur " L'aspiration de l'articulation coxo-fémorale,"

par le docteur Benton.
Le docteur Owen rappelle que la ponction et l'introduction du

trocart, même si elle ne fait pas de bien, n'est aucunement
nuisible.

Le docteur Burney, en parlant de la communication du docteur
Garmony, cite l'observation d'un jeune garçon qui, après une
fracture du crâne, fut saisi d'accès épileptiques. Il l'a trépané
deux fois; il s'est échappé une grande quantité de liquide cérébro-
spinal, et depuis lors, le malade va mieux.

Le docteur Manley, de New-York, fait le rapport d'une obser-
vation de " Plaie par arme à feu du gros intestin. Laparotomie.
Guérison."

L'opération fut pratiquée deux fois. Elle est plus dangereuse
chez l'homme à cause du type abdominal de la respiration. Pour
éviter la production subséquente d'une hernie ventrale, l'incision
doit être aussi courte que possible. Le drainage de la cavité n'est
pas nécessaire.

Le docteur Robert Newmann, de New-York, fait une communi-
cation sur l'emploi de " La sonde galvano-cautère."

Elle est surtout utile dans l'hypertrophie de la prostate. On
doit en faire usage dans des intervalles de trois à six jours, le
cautère n'étant pas chauffé tout à fait au rouge. Il ne se produit
ni hémorrhagie, ni septicémie.

Le docteur Carnochan, de New-York, présente une pièce anato-
mique.curieuse qui montre " L'union osseuse du col du fémur à l'in.
térieur de la capsule," chez une femme de soixante dix ans, traitée
avec beaucoup de soins.
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Le docteur F. Lemoyne, de Pittsburg, fait connaître une
"Méthode spéciale pour le traitement des fractures du fémur."

Il fait une incision, résèque l'extrémité d'un des fragments en
forme de coin, et l'autre s'y adapte. Il perfore les deux extré-
mités à un pouce et demi du siège de fracture. Une tige d'acier
est placée de manière à ce que deux prolongements, qui en
partent à angle droit, se fixent dans les deux trous. La plaie est
réouverte au bout de neuf semaines et l'appareil est enlevé.

Le docteur Manley trouve que la suture osseuse donne d'excel-
lents résultats et que l'on peut parfaitement laisser les fils métal-
liques à demeure.

SECTION D'OBSTÉTRIQUE.

Séance du 8 8eptembre.

Le docteur Emile Poussie, de Paris, fait quelques remarques
sur 4 La fièvre typhoïde chez la temme puerpérale."

Elles sont intéressantes au point de vue du diagnostic différen-
ciel entre la fièvre typhoïde et la septicémie.

Le d octeur Alexand re Simpson, d'Edimbourg, rappelle combien
il est important de distinguer entre les diverses formes de fièvre
puerpérale. La fièvre typhuïde, la scarlatine, la rougeole peuvent
se déclarer à la suite de couches. Elles sont en général rapidement
fatales.

Le docteur Graily Hewitt, de Londres, remarque que le progrès
accompli dans le traitement de la fièvre puerpérale se trouvait
dans les moyens employés pour prévenir l'introduction d'un élé-
ment septique dans le sang.

Lorsque l'utérus ne se maintient pas fermement contracté la
septicémie se déclare facilement, car c'est là la porte d'entrée d i
poison. Le traitement général tonique de la malade, pendant les
derniers mois de la grossesse, favorise les contractions de l'uté-
rus après l'accouchement.

Le docteur Hewitt est partisan de précautions antiseptiques,
d'injections vaginales, et, s il est nécessaire, de douches utérines
faites avec le tube de Budin.

Il conseille l'emploi de stimulants à fortes doses.
Le docteur W. W. Jaggard, de Chicago, proteste contre l'em-

ploi journalier de la douche. Il fait un seul lavage de l'utérus avec
une solution faible d'acide phénique et y introduit 4 ou 5 grammes
d'iodoforme.

La propreté et l'antisepsie ont permis au docteur J.F.S. Payne,
de Galveston, de Y'avoir qu'un cas de septicémie pendant une
pratique de vingt-cinq ans.

Le docteur D. J. Nelson a essayé la méthode de Bourgeon dans
38
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Il fièvre puerpérale, mais sans succès dans son premier cas. Dans
le second, la malade guérit.

Le docteur Lloyd Roberts, de Manchester, se sert de quinine,
d'irrigation et de la curette.

Le doctenr Cameron, de Montréal, partage les vues du docteur
Jaggard.

Le docteur RodneyGlisan, de Portland, fait une communication
sur " L'obstétrique conservatrice ; mention spériale de l'extirpa.
tion des caduques et du traitement de la troisième période du
travail."

Il considère qu'il est dangereux d'attendre pour enlever les es.
duques après l'avortement, ou le placenta après l'aceouchement,
à moins que le médecin ne soit constamment auprès de sa malade.

Leur extirpation doit se faire dans tous les cas où le col est di.
laté ou peut se dilater, surtout lorsqu'il ne se produit aucun acci.
dent. Le seul instrument qu'il veuille employer est le doigt.

Pour enlever le placenta pendant le travail, il se sert de la me.
thode de Credé. Une traction douce sur le cordon ne saurait être
nuisible.

Le docteur Edward Henry Trenholme, de Montréal, présente
un mémoire sur " L'hémorrhagie utérine interne, résultant de la
distension excessive de l'utérus par l'hydramnios."

La nutrition de la caduque est entravée par la distension au
point de causer su rupture avec hémorrhugie. Le sang s'infiltre
dans les couches des membranes ou se coagule sur place. L'accou.
chement provoqué est le seul traitement rationnel.

Le docteur William T. Steward, de Philadelphie, lit un article
intitulé: " De l'importance d'un diagnostic correct dans la gros-
sesse; observation d'un cas de rétroflexion de l'utérus gravide
avec accouchement à terme."

Le diagnostic de tumeur fibreuse avait été porté par d'habiles
gynécologistes, qui avaient consei!lé l'hystérectomie. L,'.'auteur
trouva l'utérus rétrefléchi; accouchement à terme, d'un enfant
vivant.

Le doctour Alexandre Simpson admet que le cas est extrême-
ment rare.

Le docteur Jolin Bartlett. de Chicago, fait une communicatiol
sur " La méthode de Deven'ter pour la délivrance de la tête ds
les présentations du siège."

Deventer parle avec confiance de la facilité de la version po
lique et du dégagement de la tête; sa méthode est déerite dani:
l'ouvrage de Smellie.

Le corps de l'enfant est porté en arrière vers le périnée afind
dégager l'occiput de l'arcade du pubis ; la surface antérieure da:
cou repose sur le périnée. Il ne faut pas descendre les bras, mnà.
les laisser dans leur position sur les côtés de la tête. Tout B:
tirant le corps en arrière, il fait de la pression imùiiédiatement as
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dessus du pubis. Deventer n'a jamais perdu un enfant; le périnée
n'est jamais déchiré. Les bras protègent la tête et forment un
passage pour la sortie du cordon.

Le professeur Simpson respecte l'opinion d'un autour aussi
consciencieux que Deventer, mais voudrait avoir une démonstra-
tion pratique de la valeur de sa méthode.

Les docteurs A. F. A. King, Parkes et Jones ont employé cette
méthode sans la conn:tre et sans apprécier exactement ses
avantages.

Le docteur J. E. Kelly, de New-York, lit un mémoire intitulé:
La diathèse urique pendant la grossesse."
Le sang présente des altérations qui correspondent à la

diathèse arthritique, ainsi que le démontrent les phénomènes
gastriques et arthritiques qui se développent pendant la grossesse.
Il indique les influences qui produisent cet état.

SECTION DES MALADIES IJES ENFANTS.

Séance du 8 septembre.

Le professeur Albert R. Leeds, du Stevens Institute, de New
Jersey, lit un mémoire sur L'alimentation des enfants."

Il a fait l'analyse de 80 spécimens de lait humain afin d'arriver
aux données nécessaires à l& fabrication d'une bonne alimentation
artificielle. Le lait de la femme ditffre du lait de la vache dans
la proportion et dans la digestibilité de la caséine, qui est con-
tenue en quantité moins grande et qui est plus digeztible dans la
p·enière que dans la seconde. Il croit avoir t ouvé la solution
du problème, en faisant digérer la caséine à l'aide d'une poudre
peptogénique, qui s'obtient facilement, qui est d'une force
constante, et grâce à laquelle, avec l'aide de la chaleur, la caséine
est réduite en cinq minutes. Avant la cuisson, la proportion de
caséine avait été diminuée par l'addition d'eau; il y avait ajouté
de la crème pour y i établir la proportion normale de graisse. Ce
procédé, croit-il, donne une alimentatien artificielle presque
parfaîte.

Le docteur Cordes, de Genève, lit un article du professeur d'Es-
pine, de Genève, qui a pour titre: " Observations sur lai pneu-
nie vraie ou lobaire chez les enfants.
Il existe chez les enfants une forme spéciale de pneumonie
raie, que l'on peut appeler centrale, d'après sa localisation; con-

gestive, d'après la violence des phénomènes inflammatoires, et
abortive quand sa durée se limite à deux ou trois jours. Elle se
eéncontre au sommet et dans l'intérieur du lobe supérieur; on

Otient difficilement les signes physiques. L'examen microsco-
pique des crachats démontre la préence du bacille qui se trouve
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ordinairement dans la pneumonie. La terminaison est excep-
tionnellement fatale et si elle l'est, des complications en sont la
cause. Elle est quelquefois précédée de gangrène ou d'hépatisa-
tion grise Le traitement doit tendre à faire diminuer l'inflam-
mation : bains tièdes, compresses de Priessnitz, etc.

Le docteur Henry Ashby, de Manchester, fait une communi-
cation sur " La néphrite de la scarlatine au point de vue clinique
et pathologique.

Il donne les résultats fournis par quinze cents .cas observés par
lui dans les salles et dans l'amphithéâtre du Pendlebury Hospital
for Sick Children.

La maladie existe sous trois formes:
10 Forme primitive, peu importante.
2° Forme septique, avec altérations pathologiques, acoompa-

gnée de symptômes analogues à ceux de toute autre septicémie,
se déclarant dans la seconde ou la troisième semaine. Les reins
fonctionnent cependant assez bien, la quantité d'urine ne diminue
pas, l'odème et les accidents urémiques sont absents.

30 La néphrite post-scarlatineuse, ou néphrite de la convales-
cence est beaucoup plus importante; elle se montre du seizième
au vingt-quatrième jour. Les reins sont déjà affaiblis et sont
sujets à des inflammations fibrineuses et croupeuses. Les cas
légers de scarlatine sont plus rarement suivis de néphrite que ne
le sont les cas graves; celle-ci varie beaucoup d'intensité. Les
premiers signes sont la diminution de l'uiine et l'enflure de la
face, qui peuvent se montrer plusieurs jours avant l'albumine.
Les cas présentent de grandes différences au point de vue de la
quantité d'albumine et de son poids spécifique. La quantité
d'urine continue à diminuer, l'edême se montre, les vomissements
et les accidents urémiques se déclarent, lorsque subitement il y a
une crise, comme celle de la pneumonie; l'enfant passe d'énormes
quantités d'urine trouble, et il entre en convalescence.

Le docteur Frank Grauer, de New York, lit un mémoire sur
"Les caractères anatomiques de la néphrite scarlatineuse." L'au-
teur a étudié surtout la variété connue sous le nom de glomérulo-
néphrite aiguë de Klebs. Les reins sont gros et congestionnés ;
leur substance corticale est quelquefois normale, quelquefois
épaissie, avec saillie des glomérules qui sont augmentés de volume
et qui ne contiennent pas de sang.

Bien qu'il ait noté l'enflure et la prolifération de l'épithélium
glomérulaire, il ne croit pas que ce soit là, la cause de l'obstruc-
tion de la circulation capillaire, car dans les préparations qu'il a
examinées, les anses des capillaires étaient plus volumineuses
qu'à l'état normal, ce qui démontre que la pression vient de l'in-
térieur et non de l'extérieur.

Il croit que l'obstruction est causée par la prolifération et l'é-
paississement des cellules endothéliales. L'hypertrophie du *en-
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tricule gauche, qu'il a observée dans tous ses cas, provient de la
présence d'un élément toxique dans le sang et do l'obstruction de
la ciréulation dans les corps do Malpighi, qui force le cœur gati-
cho à faire plus de besogne.

Le terme glomérulo-néphrite doit être appliqué à ces cas seuls.

SECTION DE DElfIATOLOUIE ET DE SYPHILIGRAPI[E.

Sèance du 8 septembre.

Le docteur P. G. Unna, de Hanibourg, lit un mémoire (avec
préparations microscopiquesi sur "L'eczéma seborrhoïcum."

Les J.énominations simples d'ezéma aigu et l'eczéma chronique
jesont pas d'une exactitude scientifique ass-z grande. Par

exemple, il y a trois types distincts de l'eczé na de la face chez
l'enfant : eczémas nerveux, tuberculeux et séborrhoï lnes ; le pre-
inter apparaît lors de la dentition, sur une peau absolument saine
-les joues et après le front) ; la démangeaison est en proportion
directe de la force de l'enfant et de l'êpaiseur de l'épidernme. Les
vesicules ressemblent parfois à celles de l'herpès zoster, mais la
symétrie des lésions et leur tendance à la. rechute empêchent de
porter ce diagnostic.

Dans l'eczéma séborrhoïque, la peau n'était pas antérieurement
saine ; il y a eui probablement une séborrhée du cuir chevolu
quelques semaines après la naissance, qui s'est étendue à la partie
supérieure de la figure. La démangeaison est moins violente.
Un onguent composé d'ichthyol et de zinc, aves le bromure de
potassium par la bouche, agit bien dans l'eczéma nerveux. Pour
l'autre, le soufre et la résorcine doivent òtre employés.

Le docteur Unna considère que les séborrhées soi-disantse sèches
sont des inflammations chroniques de la peau et qu'il n'existe
pas, en elinique. d'hypersécrétion des glandes sébacées qui consti-
Me une sébori hée sèche, produite par un dépôt sur la surface cu-
tanée de la substance sécrétée par ces glandes. Unna n>mma
eczéma séhorrhoïcui une atVection dépendant d'altérations
dans les glandes sudoripare-4, qui donnent lieu à la sécrétion du
graisse par ces glandes. L'augmentation de graisse sur la peau
indique une activité plus grande lorsqu'elle provient des glandes
sébarées; mais lorsque les glandes sudoripares fournissent de
la graisse, c'est que [curs cell"des endothéliales sont mortes.

Presque tous les eczémas séborrhoïques commencent sur le
cuir chevelu ; on en décrit trois formes:

'10 L'eczéma commence comme catarrhe latent du cuir chevelu
passe par les périodes de formation squameuse et de sécheresse,

POUP se terminer en hyperhidrose huileuse.
2° Les croûtes s'accumulent entre les cheveux et causent leur
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chute. La couronne séborrhoïque, sur le front, sur le bord da la
chevelure, est caractéristique de cette forme de l'affection.

3o Les accidents de catari lie sont très marqués ; ils sont pr.
dés par un simple pityriasis et pré-entent les apparences d'un ec.
zéma humide, brillant. Du pityriasis ou une séborrhée peuvent
exister sur le cuir chevelu, pendant que lat face est le siège d'un
eczéma. La forme croûteuse se développe presque exclusivemertî
sur la poitrine.

La maladie se localise à la surface antérieure des bras,
ce qui s'explique par le i ôle que jouent les glandes sudoripares
dans cette variété ('eczéna.

Nous ne trouvons sur les jambes, au début, que les les typ>es
Croûteux et papulaires.

Des plaques de séborrhée autour du nez et de la bouche sont
souvent, chez les vieillards, le départ d'un carcinome. Dans pres.
que tous les cas d'eezéma séborriioïque du cuir chevelu. il existe
un simple eczéma squaneux de l'oreille, accompagné de prnri&
Une plaque d'eczénia séborrhoïque peut rester des anné'm pans
changer de foi me et sans produire d'accidents sérieux. Lorsqu'il
débute sur le cuir chevelu ou sur la tête, il s'étend très lentement
à d'autres régions, choisissant de préférence, la face, la poitrineet
le dos. Aucun eezéma ni aucun psoriais, ne suit une marche
analogue.

Si le corps entier est envahi, l'affection ressemble au pityriasis
rubra ou au psoriasis. L'eczema séborrhoicum attaque les régions
médianes du corps, il est plus stationnaire, il est précédé d'une
séborrhée locale et les croùtes, ont un caractère graisseux. le
pronostic est plus favorable que dans le psoriasis. ia guérison
est difficile a obtenir. car les lesionii. s'étendent aux glandes sudo.
ripares profondes. Le soufre est le remède par excellence: on
emploie le pyrogallol et la résorcine comme moyens plus actifs;
il n'y a pas de traitement interne. Lorsque la maladie est guérie,
il faut avoir recours aux agents piophylactiques, tels que l'hy
giène de la peau, etc.

Le docteur Zeisler remarque que l'affection est fréquento aux
Etats-Unis, mais, que jusqu'ici, elle a été considérée comme
séborrhée.

Le docteur Robinson dit qu'il ne comprend pas que la graisse
puisse fournir une irritation locale suffisante pour la production
d'un eczéma.

Le docteur Unna répond qu'il ne croit pas non plus que l
graisse soit la cause de l'irritation ; il pense qu'il doit exister n.
bacille, pour la recherche duquel il exl.érimente actuellement-

Le aocîeur ]Robé, de Baltimore. piébente un malade qui sOure'
de " Sarcomes multiples de la peau."

I e malade est âgé de trente ans. Les tumeurs sont situées gg'
le dos, les épaules, les jamt et les cuisses.
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Le docteur A. R .Robinson, de New York, rapporte l'observa-
tion d'un cas rare de " Mélanose progressive de la peau."

La malade, aIgée de vingt-neuf ans, remarqua il y a vingt-et-un,
ans, une tache fbncée sur la tempe. Elle s'est etendue a toute la
surface latérale ou front. Préparations microscopiques.

Le docteur Unna rdmarque la particularité de la couleur, qui
est bleuâtre.

Le docteur A. I. Ohmann-Dumesnil, de Saint-Louis. lit un ar-
ft le intitulé : " La pustule d'acné double."

le se forme par l'absorption de la cloison qui sépare deux
;tistules simples.

Le docteur Unna dit qu'elle ne se développe pas sur une peau
sne.

Le docteur H. Watraszowski, de Varsovie, fait une communica-
tiou sur " Le traitement de la syphilis par l'injection de sels mer-
curiels insolubles."

Son mode de traitement n'est, pas nouveau, comme il l'avoue
lui-même, mais il a fait une serie d'expériences qui démontrent
que l'oxide jaune de mercure est le meilicur sel pour les injec-
tions, dont il pratique de douze à vingt.

Il injecte, chaque semaine, le contenu d'une seringue do Pravaz
do la solution suivante :

Oxide jaune de mercure ....................... 1.0 g'.
Gomme arabique...... ... ............ ........ 0.25
Eau distillée........ .................... ... 30.0 "

Le docteur Gotiheil. de New-York, fait remarquer que les ma-
lades aux Etats-Unis ne veulent pas se :oumettre à ce traitement

Le docteur Shoemaker est partisan de la méthode ; il emploie
journellement une solution aqueuse de sublime.

Le docteur Klotz n'a jamais eu de diffirultéb à persuader ses
malades à se soumettre à ce mode de traitement

Le docteur Zeisier s'élève contre l'injection Journalière.

SECTION DE GYNÉCOLOGIE.

Séance de 8 septembre.

Le docteur Ephraim Cutter, de New-York, fait une communi-
Cation sur " Le galvanisme dans les fibromes utérins. "

Il divise son mémoire en expectation, réalisations, réponses
I-la critique et conclusions:

Expectations :
Le 21 août 1886, la première opération américaine fut prati-

quée pour obtenir l'arrêt de développemeit d'un fibrome. Lau-
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teur passe en revue les difficultés qu'il a éprouvées dans la con-
feetion d'aiguilles convenables.

Réalisations:
Les résultats obtenus dans la majorité des cas sont les sui-

vants:
1° Guérisons définitives; 20 Diminution du volume des tumeurs;

3° Soulagement de la douleur et de l'hémorrhagie, etc., etc.
L'auteur répond ensuite aux objections du docteur Apostoli.
Conclusions:
10 L'opération ne doit pas être considérée comme impossible

avant de l'essayer.
20 Il faut attribuer à chacun le mérite de ce qu'il a fait.
30 [l faut se laisser guider dans l'intervention, par son bon sens,

ne se restreignant pas à suivre une méthode spéciale.
4o Les faits ont prouvé que les fibromes utérins étaient cura-

bles.

Le docteur August Martin, de Berlin, fait une communication
sur " L'extirpation totale de l'utérus par le vagin dans les cas de
cancer."

Freund instititua la méthode il y a dix ans. Les matériaux
que nous avons aujourd'hui à notre disposition nous permettent
de décider des deux questions suivantes:

10 L'opération est-elle assez simple pour qu'elle donne de bons
résultats immédiats, en dehors du succès très grand qu'ont ob-
tenu certains opérateurs habiles ?

20 L'extirpation de l'utérus cancéreux donne-t-elle des résultats
tels que nous soyions forcés d'admettre que cette méthode est
supérieure à tout autre traitement qui ait été employé jusqu'à ce
jour ?

Réponse à la première question:
L'opération est beaucoup pratiquée en Allemagne, soit par la

méthode de Freund, soit par celles de Czerny, Billroth ou Shre-
der. Grâce à l'obligeance de nombre d'opérateurs expérimentés,
je puis fburnir les chiffres suivants:

Jusqu'à la fin de 1886, l'hystérectomie vaginale a été pratiquée
par:

Fritsch, 60 fois avec 7 morts ; Leopold, 42 fois, 4 morts ; Ols-
hausen, 47 fois, 12 morts ; Schroeder, 74 fois, 12 morts ; Staude,
22 fois, 1 mort ; A. Martin, 66 fois, 11 morts.

Total : 311 cas, 47 morts, soit 15.1 pour cent.
Cette proportion de morts va décroître encore, avec l'habilité

plus grande que ces opérateurs acquièrent chaque jour ; les ré-
sultats de l'extirpation totale de l'utérus sont déjà meilleurs que
ceux de l'ablation du sein cancéreux.

Je dis donc que l'hystérectomie vaginale a sa place au le
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même rang que toute autre méthode pour le traitement du
cancer utérin.

Réponse à la seconde question:
Je me.servirai ici des observations (peu nombreuses, il est vrai)

recueillies avec soin par Schroeder, Fritsch, Leopold et moi-
même ; elles démontrent que les résultats'permanents de l'hysté-
rectomie vaginale, même pendant cette période d'observation re-
lativement courte, égalent les meilleurs résultats d'opérations
pratiquées pour carcinome sur les autres organes.

Jusqu'à la fin de 1885, j'ai opéré 44 fois : 18 récidives, ou 29.7
pour cent ; 31 guérisons, ou 70.3 pour cent.

Lorsque le point de départ du cancer siège dans la muqueuse
du canal cervical, qu'il y a des nodules carcinomateux dans le col
ou que la tumeur est située sur le fond de l'organe, il n'existe pas
d'autre procédé thérapeutique ; même lorsque le néoplasme est
limité au col, il s'étendra rapidement au corps si nous le lais-
sons dans la cavité abdominale.

Il est vrai que l'amputation, pratiquée même très haut, n'ex-
clut pas la possibilité d'une grossesse subséquente; mais Hofmeir,
lui-même, déclare que la grossesse est un grand danger quand il
y a carcinome.

Enlevons donc l'utérus en entier et le plus tôt possible.
La technique de l'opération a subi fort peu de modifications. Je

conseille l'ablation des trompes et des ovaires, si c'est possible.
Il est curieux de noter le peu d'impression que l'opération fait
sur les malades.

Discussion des mémoires des docteurs Martin et Jackson.
Le docteur Martin, de Berlin, explique, en détail, son procédé

opératoire : ouverture du cul-de-sac de Douglas, suture du vagin
au péritoine, section du ligament large des deux côtés, libération
de la vessie, réunion de la paroi vaginale au péritoine comnme
avant, drainage.

Le docteur d'Arnay, de Hongrie, donne son expérience (12 cas.)
Il est partisan de l'opération.

Le docteur A. P. Dudley, de New York, rappelle que les opé-
rations aux Etats-Unis sont faites par nombre de chirurgiens dif-
férents, qui n'ont pas encore l'expérience voulue pour obtenir des
résultats aussi bons que ceux des quelques opérateurs qui font ex-
clusivement l'hysterectomîe vaginale en Allemagne.

Le docteur Graily Hewitt remarque que le monde civilisé
entier a de grandes obligations envers le docteur Martin et en-
vers ses collaborateurs, pour les progrès qu'ils ont apportés à l'o-
pération.

Le docteur A. Reeves Jackson condamne l'hystérectomie vagi
nale.
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SÉANCE GÉNÉRALE.

Cinquième journée.
Le secrétaire général rapporte que la commission éluê dans Ce

but a décidé que le " Dixième Congrès international de méde-
cine et de chirurgie " serait tenu à Berlin on 1890.

Le docteur Fielding Blanford, de Londres, fait un discours sur
Le traitement de cas récents d'aliénation mental dans les asiles et

dans les maisons particulières. " L'auteur parle de folie récente
seulement, et se demande quels seront les conditions qui en faci-
literont la guériso'. Il y a des gens pour qui le fait d'avoir été
dans un asile serait désastreux; il faut discerner suivant les cas,
et, lorsqu'il est possible, traiter ces personnes-là chez elles.

L'attaque d'excitation maniacale, alcoolique ou autre, est le
désordre mental le plus transitoire.

Les mélancoliques ne sont pas violents; le danger principal est
le suicide, ensuite le refus de prendre aucune nourriture. L'égoïs-
me intense, qui est le caracteristique de la maladie, est encouragé
par les soins de ceux qui entourent le malade, s'il reste chez
lui.

Le traitement des aliénés dans une maison particulière est
coûteux.

SECTION DE MÉDECINE.

Séance dlu 9 septembre.

Le docteur G. E. Stubbs, de Philadelphie, fait une communica-
tion sur " Le traitement rationnel des maladies des voies aérien-
nesý "

Il discute longuement la question de la tuberculose.
Le docteur Eye, de Reading, lit un article intitulé " Méthode

nouvelle pour le traitement de la phthisie. "
Il insiste sur la confirmation du diagnostic par la microscope.
Il verse dans un verre d'eau le blanc d'un œur«, met ce mélange

dans une bouteille, et, au bout de cinq ou six jours, lorsqu'il s'en
dégage une odeur d'œuf pourri il en fait faire des inhalations
profondes pendant vingt-quatre heures. Les bacilles disparais-
sent petit à petit des crachats. Il ne sait pas quel est le mode
d'action du mélange, à moins qu'il ne s'y forme un bacille anta-
goniste à celui de la tuberculose et assez puissant pour l'a-
réantir.

Sir James Grant, du Canada, lit un mémoire sur " La diph-
thérie. "

Il en existe deux variétés: diphthérie simple et diphtérie mali-
gne, toutes deux constituant un poison septique, qui agit sur le
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sang. Au début, il conseille l'emploi de bains contenant de la
moutarde et l'administration du fer intérieurement.

Le malade doit rester couché.
Il n'existe pas de reméde contre la forme maligne
L'humidité atmosphérique est un facteur dans la production de

l'affection.
Les docteurs Ouchterlony et Palmer approuvent tout traite-

ment qui a pour but la détermination de la diaphorése. Ce dernier
administre du jaborandi, avec précaution toutefois, à cause de
l'action faible du cœur.

Le docteur Ouchterlony lit un rapport sur la communication
faite au second jour du Congrès par le douteur Koroni et intitulé
"Le pouvoir préventif de la vaccination."

Le docteur A. B. Arnold lit un mémoire qui a pour sujet: "La
dilatation et la dégénérescence graisseuse du cœur."

Il condamne l'administration de la digitale dans cette affection.
Le docteur George E. Fell, de Buffalo, fait une communication

sur " La respiration artificielle forcée dans l'empoisonnement par
l'opium, la possibilité de son emploi, et le meilleur appareil pour
la pratiquer."

Ce procédé est employé dans les étouffements, l'occlusion des
voies aériennes, l'einpoisonneimeit par lez anesthésiques, etc., etc.
Aux mouvements forcés des membres et du corps, on a substitué
la pression. Dans les expériences de laboratoire, on ouvre la tra-
chée et on y place un tube.

L'auteur désigne sous le nom de respiration forcée, le procédé
qui consiste à ouvrir la trachée. Il l'a employé sur un cas d'en-
poisonnement par opium le 23 juillet 1887. Guérison.

Le docteur Brainard condamne le procédé à cause du danger de
l'opération.

SECTION DE CHIMtURGIE.

Séance du 9 septenbre.

-Le docteur Georges Assaky,de Bucharcst, lit un mémoire inti-
tulé: " L'iodol en chiruî rie."

Ses conclusions sont les suivantes.
fau Liodol produit l'union par première intention ; pour cela,

il faut ttefois la coopération de d'autres facteurs. Il agit très bien
dans les plaies ouvertes qui suppurent, dans le chancre huntérien;
dans le chancre mou, le résultat varie; de même, dans le bubon.

2o L'organisme supporte fort bien des doses journalières de 40
entigrammes à 2 grammes d'iodol, même administrées pendant

1unl temps fort long. Ce traitement donne des résultats inerveil-
leux dans les affections scrofuleuses et dans la syphilis ter-
tiaire.
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L'iodol produit une amélioration dans la nutrition, les forces
et le poids.

Il est antipyrétique.
Le docteur Milton J. Roberts, de New York, fait une commu-

nication sur "Une méthode nouvelle pour les opérations sur les
os, avec l'ostéotome électrique."

L'auteur fait la démonstration de son ingénieux appareil.
Le manche est creux et donne passage aux fils électriques, qui

font tourner une scie circulaire, à rechange, suivant la grandeur
que veut l'opérateur. Un mécanisme spécial permet à la main
qui tient l'instrument de fermer rapidement et facilement le
courant.

Le docteur George E. Post, de Beyrouth, lit un mémoire sur
"Le calcul vésical en Syrie."

Il est très fréquent. Il existe une classa de chirurgiens ambu-
lants, qu'on appelle "tailleurs de pierres," et qui ne font que des
lithotomies des plus primitives. L'auteur décrit leur mode opé-
ratoire. Ces gens obtiennent des résultats excellents.

L'auteur a opéré 250 fois; sur ce nombre ily avait 106 enfants,
figés de moins de dix ans.

Le docteur J. A. S. Grant, Bey, remarque que le calcul est très
fréquent en Egypte.

Le docteur J. Coskery, de Baltimore, rapporte "Un cas rare de
fracture avec luxation du tarse et du métatarse."

Le docteur N. Senn, de Milwaukee, lit un mémoire intitulé
La constriction élastique du cou, avec exclusion de la trachée,

comme moyen d'hémostase dans les opérations sur la tête."
Il a fait des expériences sur les chiens, qui supportent la cons-

triction pendant deux ou trois heures.
Le docteur Carnochan, de New York, présente une pièce mon-

trant l'Une double luxation de l'articulation coxo-fémor-ale."
Est-ce une luxation véritable ou une malformation ?
Le docteur R. T. Morris croit que c'est un arrêt de développe-

ment.
Le docteur Post remarque qu'il y a toute une série de cas qui

sont d'origine distinctement rachitique.
Le docteur Link, d'Indianapolis, lit un mémoire sur "L'alcool

comme anesthésique."
Il l'administre de la manière suivante : Deux onces de whisky

toutes les cinq minutes jusqu'à ce que le malade en ait pris un
demi-litre ; ensuite quelques inhalations de chloroforme.

SECTION D'OBsTÉTRIQJE.

Sénce du 9 septembre.
Rapport du comité sur: " L'ut.iformité dans la nomenclature

obstétricale. "
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Il passe successivement en revue les termes qui doivent dési-
gner les diamètres du bassin, les diamètres de la tête de l'enfant,
les présentations, les positions du fotus et les périodes du tra-
vail.

Le rapport est adopté par tous les membres, sauf le docteur
Martin, de Berlin.

Le docteur R. S. Stringer, de la Floride, fait une communica-
tion sur " Une méthode rationnelle pour soulager l'asphyxie des
nouveau-nés. "

Le docteur Ira E. Oatman, de San Francisco, lit un mémoire
sur " le traitement de l'éclampsie puerpérale. "

Si les convulsions se déclarent avant la délivrance, il conseille
l'anesthésie et la délivrance rapide; si le travail a déjà ou lieu,
il admininistre du vératrum viride par le rectum.

Le docteur A. Simpson dit qu'il n'a pas d'expérience dans l'em-
ploi de ce médicament.

Les docteurs G. Lane Taneyhill et Duncan C. McCallum ont
obtenu des résultats excellents avec la vératrine.

Les docteurs Pierce, Lawrence et Jones prennent part à la dis-
cussion.

Le docteur A. F. A. King, de Washington, croit que l'éclampsie
est causée par la pression de l'utérus gravide sur l'aorte et ses
branches. L'éclampsie ne se produit pas dans les présentations
transverses.

Le docteur W.W. Jaggard, de Chicago, remarque que l'éclamp-
sie est une manifestation urémique. que sa cause est l'empoison-
nement du sang, et que le seul traitement consiste dans l'admi.
nistration prolongée de médicaments narcotiques.

Le docteur Hl. O. Marcy, de Boston, lit un mémoire intitulé:
L histologie et la pathologie de la reproduction." Il rend hom-

mage aux recherches du professeur Ercolari, de Bologne. Immé-
diatement après la conception, l'épithélium de la muqueuse utérine
est détruit; cette destruction facilite la production d'altérations
qui formeront la portion maternelle du placenta.

Le docteur E. Paul Sale, d'Aberdeen, lit un article, qui a pour
sujet: " La prévention de l'hémorrhagie post-partum, par un
traitement institué pendant la grossesse."

Il passe en revue les différentes causes prédisposantes et donne
en même temps le traitement qu'il préfère pour chacune d'elles.

Le docteur H. B. Hemenway, remarque qu'il est difficile de
faire le diagnostic des mois à l'avance.

Le docteur George Wheeler Jones, de Danville, fait une com-
munication sur: ' La dystocie, causée par la rigidité du col et
son traitement."

Il emploie le chloroforme et les dilatateurs de Barnes.
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SECTION DES MALADIES DES ENFANTS.

Séance du 9 septembre.

Le docteur Williai E. Balkwill, de Londres. lit un article in-
titulé : " Le traitement dui pied-bot congénital, avec appareils
démonstratifs. "

Il croit que la ténotomie est indiquée dans la majorité des cas.
Il montre une série d'appareils ingénieux.
Le docteur Lewvis A Sayre, de New-York, fait une communica-

tion qui a pour titre : " La section des tissus contracturés est né-
cessaire avant que les moyens mécaniques ne puissent agi.i."

Il ne faut pas confondre la contraction avec la contracture.
La distinetion se traduit de la manière suivante : Si un muscle

est contracturé, lorsque nous lui donnons mécaniquement toute
la tension possible et que nous le pýinçons ou le frai pons il se
produira dans ce ui-ele un spasme réflexe qui n'exie pas dans
la contraction.

Les tissus contracturés ne sont pas capables d'exteision et il
faut en faire la eetion avant de s'attendre à un bon résultat de
l'emploi d'appareils.

Le vice-préýident, A. B. Judson, fait quelques remarques sur
le traitement du pied-bot, qui est surtout important lorsque
l'enfant commence à marcher.

Le docteur Edmund Owen, de Londres, est partisan de ce qui
est connu sous le nom de méthode américaine. c'est-à-dire la di-
vision successive des tendons. Il se sert de l'appareil plâtré.

Les docteurs R. Lewis, Hlingston, de Montréal, et D. A. K.
Steel, de Chicago, prennent part à la discussion.

SECTION DE DERMATOLOGIE ET DE . PHl.tIAilt.

Staisce du 9 sepenbre.

Le docteur A. R Robinson, de New York. fit une communi-
cation sur "La pelade, avec dém'mstiations par des microbes. "

Il passe en, revue les observattions de ceux qui lui donnent une
origine nerveuse et de ceux qui lui donnent une origine parasi-
taire.

Von Sàhleu. a découvert des inicro-organisries dans les follicu-
les pileux, et d'autres observateurs ont fait de même ; les cul-
tures n'ont toutefois pas donné de r-ésultaLs. Cependant l'examen
microscopique tendrait à prouver qu'il existe un microbe siégeant
dans les parties profondes de la peau.

Dans les cas avancés, il existe une atrophie de tous les tissus, a
l'exception des vaisseaux. Les microbes ie trouvent dans les es-
paces lymphatiques du corion et dans la couche sous-papillaire.
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L'auteur conseille l'emploi du soufre, du pyrogallol, du mer-
cure, etc., etc.

Le docteur Unna remarque qu'il est difficile de décider entre
les deux théories.

SECTION DE GYNÉCOLOGIE.

Séance du 9 septembre.

Le docteur IL. O. Marcy, do Boston, fait une conimunication
sur "L'histologie et le traitement chirurgical du myome utérin."

Le docteur Caleb R. Reed lit un article sur "Les pessaires in-
tra-utéri ns."

Le docteur T. Nelson lit un mémoire sur "Le traitement des
myomes utérins par l'Prgot."

"La eystite chez la femme," par le docteur M. D. Spanton, de
Hanley.

"Les résultats intimes dn racourcissement des ligaments ronds"
par le docteur W. L. Reid, de Glasgow.

Le docteur J. H. Kellogg, de Battle Creek, lit un mémoire sur
L'opération d'Alexander," et le docteur W. C. Wade, de Holly,

un article sur 'Les déplacements de l'utérus : " le docteur J. T.
Johnson, de Washington sur "Le traitement de la péritonite au
début pas une purigaition active.' Il y a ensuite des essais par les
docteurs Yulliet., Hewson et Trenholme.

SÉANCE GÉNÉRAL E.

Sixième journée.

Le docteur Graily Hewitt, de Londres, propose des résolutions
pour remercier le Président des Etats-Unis et le peuple améri-
cain, des efforts qu'ils ont faits peur amener à bonne fin le Con-
gres.

Le docteur Martin prend la parole au nom de l'Allemagne, le
docteur Lan lolt au nom de la France, le docteur Owen au nom
de l'Angleterre.

Le docteur J. B. Hamilton leur répond.
Le président annonce la clôture du Congrès.

Les principaux facteurs de gravité dans la syphilib bont, d'après
FOURNIER: l'alcoolisme, l'enfance, la vieillesse, la serofule, la tu-
berculose, l'impaludisme, et en général tous les agents qui sont de
nature - déprimer les forces vitales : la pauvreté, une hygiène
Mal entendue, une alimentation insuffisante, l'allaitement trop
longternps prolongé, les fatigues, les excès, etc.
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FORMULAIRE.

IPoux dui pubis.-Roinson.
.- Acide salicylique..... . ...... . . . 30 à 45 grains

Vinaigre de toilette .................................. 6 drachmes
A lcool à 800................................... ........ 2 onces

M.-Faire dissoudre et frictionner avec un morceau de flanelle
les parties suspectes. - Rerue générale de clinique et de thira-
peutique.

EcoiIuleets valginlaux fétides.-Chérn.
P.-Chlorate de potasse......... ........................ 3 drachmes

Laudanum de Sydenham ........................... 2 c "
Eau de goudron..................9. onces

M.-Deux ou trois cuillerées à soupe par pinte d'eau tiède, en
injections matin et soir.-Rerue internationale dee scienes médi.
cales.

Prurit de la vulve.-Ménère.
P.- Oxide le zine.....,......................... ......... 8 griins

Bromure de potassium. ............................. 2- drachmes
Ext. (le chanvre indien ....... ....... ............. 30 grains
G-lycérolé d'amidon ................ . 7:1 drachmes

M.-Précéder .on inplui de lotions chaudes à la graine de lin.-
Canadian Practitioner.

Cathartique pour les enfants.
P.-Extrait fluide de séné. ....... .... ..... 1 once

Sulfiate de soude..... ....... ............. Il
Esprit de citron...... ....... ............. . . drachmo
Sirop, q. s. pour faire ............... ............... 4 onces

M.-Dose: Une cuillerée à thé toutes les 3 on 4 heures.

I)ysenter'ie.-.ennie.
P.-Teinture de chanvre indien .... .................... 15 minimes

Sous-nitrate bismuth.............. ....... ......... 5 grains
M ucilage............. .. ........... ...... .............. drachme

M. et ajoutez.
Teinture de gingembre.............................. 20 minimes
Teinture de cardamome co ....... ........... ....... 20 "
E.sprit de chloroforme........................... .. .. 20
Eau de cannelle................. pour faire 1 onco
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M.-A prendre 3 fois par jour, après les repas.-Quartcrly Coni-
pend. Ifed. Sc.

Coliques saturniues.-3-artholow.

P.- A lun.........,.............. ...............................
Acide sulfurique dil ....... ........................
Sirop de citron...........................................
Eau............. ..................

2 drachmes,

1 once
3 onces

M.-Dose: Une cuillerée à soupe toutes les heures ou 2 heures.
L'alun serait l'agent le plus efficace pour combattre c.eq coliques.

Tonsillite.-Solis-Cohen.

P.-Teinture de gayao ainmoniacale..................... ââ
Teinture de quinquina co.................. 1 once
Chlorate de potasse..... . .............. drachme
M iel..... .... .... ................. ..................... 5 onces

Eau ....................................... ....... ......... 1 chopine

M.-Dose: Une drachme toutes les deux heures, en garga
risme ; à l'intérieur, une drachme toutes les deux heures.

Diabète sicré.-Burrows.

P.-Carbonate d'ammoniaque ......... ...........
Acide citrique................. .. .. û.ât 10 grains
Eau ................. , ................................... 1 once

M.-.Dose: A prendre 3 fois par jour.-Leonard's M3ed. Journal.

Irrégularité cardiaque.-Bowditch.

P.-Poudre de digitale............ ..... .................... 10 grains
Poudre de colchique...... ... ............... ....... , 20 "
Bicarbonate de soude...... ..... .................... 30 '

M.-Diviser en 20 poudres.
Dose : Une poudre 3 ou 4 fois par jour.-Agit très bien.

Antidote général.-

P.-Magn<.ie calcinée....... .............
Charbon de bois pulvérisé......... ......... ......
Peroxyde de fer hydraté ................. ........ p. Sq.

M.-Dans de l'eau, constitue un antidote général, lorsque le poi-
son est inconnu.-Technics.
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L'albuminurie physiologique.

La question de l'albuminurie dito phyaiologique a, dans ces der-
iière, année:, uér unent occupé I'attcntivn des pathologistes.
Il était naguère ausez généralement admis quo, dès lors que la pré-
belce de l'albumine était psitivenent constatôe dans 'urine,
on devait toujours porter un pronostic sérieux, quelque fut d'ail-
leurs l'état de santé apparente du sujet. Do nouvelles recherches
et de nouvelle, études ont cependant contribué à adoucir la rigueur
de ce pronostie, et l'on a cru pouvoir établii l'existence de cas ca-
.raetétisés par une albuminurie transitoire, aiguë ou accidentelle,
sans durée fixe, disparaissant tantôt tu bout de quelques moi@.
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tantôt au bout de quelques années, et très souvent intermittente
dans sa marche. Poussant plus loin leur, conclusions, certains au-
tours, très autorisés du reste, ont mêne affirmé que beaucoup do
ces cas d'albuminurie se montrant chez des individu-; sains, n'of-
fraient absolument aucune gravité, que l'albuminurio était alors
purement physiologique et, partant, tout à fait négligeable.

Jusqu'à quel point ces vues optimistes étaient-elles justifiées par
les faits ? C'est ce que nous ne voulons pas entreprendre de
démontrer. Dans un article de la Reune de médecine du mois d'avril
dernier, M. le docteur DuBaUrILU, de Bordeaux, laissant 'Io côté
les cas où la quantité d'albumine est vraiment infinitésinale, étudie
ceux où il existe une albumlnurie nettement appréciable par la
chaleur et par l'acide nitrique, et plu particulièrement les cas dits
d'albuminurie intermittente. Il distingue, à ce propos, trois groupes
de faits, trois types d'albuminurie chez les gens bien portants :
albuminuries tranwitoics, aiguës ou accidentlles, albuminuries
chroniques sans périodicité nette, et albuminries intermittentes
périodiques. A ees troi; -éries de cas, il applique lu nom d'albu-
minuries essentielles, et admet que ces sujets albuminuriques, tout
en n'étant pas généralement de, malades au seno o:linaire du mot,
sont eepen(Lant presque taus d1égpfa me aIyant une santé délicate ;
quelques-unsý présentent les earaetères tu tempérament lympliati-
que; plus souvent ils sont nerveux ou bilieux ; ils présentent
aussi des troubles digestifs.

Il semble done rezsortir de ce qui préede que ces sujets, s'ils
ne sont pas poitivemenit malade,, ai,i qu'on veut le faire croire,
ne se portent pas non plus tont à fait bien, sinon de par une affec-
tion nettement caractérisée, du moins cde par une prédisposition
dont il est impossible de io pas tenir compte. Or, quel sera le
pronostic ? " En gét éral, dit M. Dum;îEuu, le pronostic n'a. pas
d'autre gravité que celle des symptômes coiseoinitants qui peuvent
être assez pénibles, mais il reste un point noir à, l'horizon. L'albu-
minurie peut indiquer une certaine faiblesse du rein qui ne pourra
pas résister aux causes (le néphrite les plus banales. Les expé..
riences de SE-1MîoLA paraissent démontrer que le ,eul fait de séeré-
ter de l'albumine est, pour le rein, une cause d'irritation suffi-
sante pour amener des lésions graves."

Ce point noir Il l'horizon indique a>ez que le pronostie devra, à
tout événement, être réservé. Ences e qu'il ne soit pas nécessaire
de croire tout perdu, au moins faut-il se tenir sur neS gardes et ne
Pais -ateeter une assurance que l'avenir pourrait bien cruellement
démentir. Les 'ompagnies d'assurance sur la vie sont en général
très métienleues sur le point en question, et n'admettent aucun
risque entaché d'albuminurie, celle-ci se montrat-elle chez un sujet
Parfaitement bien portant du reste. Pour JoHNsoN, enfin, toutes
les albuminnries it" physiologique, sont des néphrites latentes.

M. le professenu SmMoL A, de Naples, cité plus haut par M. Du-

611



UNION MÉDICALE DU CANADA

IREUILH, a attiré l'attention sur cette question de l'albuminurie, au
Congrès de Washington, en septembre dernier, et a donné les con-
clusions suivantes qui pour lui résument la question en litige :

1 L'albuminurie soi-disant physiologique ne saurait être consi-
dérée comme telle, attendu que, à l'état normal type, les principes
albuminoides ne sont pas éliminés hors de l'organisme. Il doit
donc toujours être question d'un état pathologique, ou, si l'on veut,
d'une condition toujours anormale. Ce peut être quelque chose de
bien léger ; le sujet peut croire être en parfaite santé, mais
l'élimination de l'albumine par les reins indique toujours un
certain manque d'équilibre contre l'ingestion et l'excrétion des
matières albuminoïdes.

2o Les faits établis jusqu'ici, concernant l'augmentation de la
pression sanguine, ne peuvent être regardés comme concluants,
parce qu'ils sont basés sur des désordres fonctionnels graves, sié-
geant en des organes autres que les reins.

3o Les maladies du cœur les plus graves, à leur période de non-
compensation, bien que s'accompagnant toujours de stase sanguine
dans le rein, ne sont pas invariablement compliquées d'albumi-
nurie. Celle-ci ne reconnaîtrait-elle donc pas une autre cause ?

40 En augmentant la pression vasculaire générale au moyen de
la transfusion, on donne lieu à de l'hémoglobinurie, quelquefois
même à de l'hématurie, mais jamais à de Falbuminurie. L'augmen-
tation de la pression sanguine ne peut donc pas, par elle-même,
produire l'albuminurie.

5o L'augmentation de la pression vasculaire produite en injec-
tant dans la veine jugulaire une certaine quantité de sang défi-
briné, et en transfusant la môme quantité de sang pur, produit à
la fois, et l'hémoglobinurie et l'albuminurie, celle-ci en quantité
considérable. Il est donc évident que l'état dyscrasique des albu-

.minoïdes constitue, dans l'étiologie (le l'albuminurie, la véritable
-cause de la filtration de l'albumine à travers les reins, lesquels
isont forcés d'éliminer hors de l'économie tout ce qui y est inutile
-bt même dangereux au maintien des autres fonctions.
-b Voilà où en est la question pour le moment. A coup sûr, elle
-hérite qu'on s'y arrête et qu'on l'étudie sous tous ses aspects. Les
cas d'albuminurie soi-disant physiologique sont loin d'être rares,

&4 il importe de pouvoir, au besoin, en établir le diagnostic et le
pionostic d'une manière positive.

A chacun le sien.

eetNous terminons, avec le présent numéro, la publication des
.e.aiptes-rendus du Congrès de Washington. Ces comptes-rendus,
-u(s lea avons dûs à l'obligeance de notre excellent confrère du
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Medical Record, de New-York, qui en a également fait parvenir
une Copie à tous les journaux et revues de médecine publiés en
langue française dans le monde entier. Le Medical Record voudra
bien agréer l'expression réitérée de nos meilleurs remerciments
pour cet acte do bienveillante courtoisie qui nous a permis de mettre
nos lecteurs au courant de ce qui s'est fait à Washington durant
le neuvième Congrès international, et qui nous a prouvé une fois
le plus que, chez notre distingué confrère, le génie de l'entreprise

etdu progrès s'allie on ne peut mieux à l'esprit le plus libéral et
le plus délicat.

Le nouvel " Acte médical."

Nous croyons étre agréables à tous nos lecteurs en portant à leur
connaissance les dispositions du nouvel Acte médical adopté par le
Bureau provincial de médecine et qui sera soumis à la législature,
à la session prochaine.

Cet acte n'est pas parfait, nous le confessons en toute sincérité,
et son adoption définitive par le Bureau ne s'est pas faite sans
soulever d'assez vives discussions qui auront sans doute leur écho
au sein même du Parlement. Le mode d'élection des membres du
Conseil nous semble, entre autres choses, un peu trop compliqué.
Nous aurions été favorable à l'idée de laisser chaque district élee
toral élire lui-même ses propres représentants dans le Conseil, et
nous soutiendrions volontiers un amendement dans ce sens. Quant
au Bureau Central d'Examinateurs, nous considérons sa création
comme répondant à un besoin pressant Les objections qu'y ont
apportées quelques membres du Bureau et en particulier nos con-
frères de langue anglaise, nous semblent absolument dénuées de
fondement. Dans Ontario, le système fonctionne bien, et nous
croyons qu'ici, l'on réussira, si l'on veut s'en donner la peine, à le
faire fonctionner également bien. Il ne sera pas impossible, ainsi
qu'on veut le faire croire en certains quartiers, de trouver, en de-
hors du corps des professeurs, un certain nombre d'examinateurs
compétents qui sauront rendre justice aux candidats, à quelque na-
tionalité qu'ils appartiennent.

Si quelques-uns de nos lecteurs croient avoir quelque chose à
dire au sujet de c--t Acte médical, ils voudront bien se souvenir que
les colonnes de l'UNIoN MÉDICALE leur sont ouvertes, et que nous
serons heureux de nous faire l'écho de discussions calmes, et con-
duites avec toute la dignité qui convient à ce genre de corres-
pondance.
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BULLETIN BIBLIOGRAPHIQUE.

BuCK.-A Reference Handbook of the Medical Sciences,
embracing the entire range of Scientific and Practical medicine ana
allied Sciences, by various writers Ilustrated by chromolithographe
and fine wood engravings. Edited by Albert H. Buck, M. D.,
New-York City. Volume V., Mil-Pot. New-York, William Wooi
& CoMPANY, 56 and 58 Lafayette Place, 1887.

Ce cinquième volume ne diffère en rien des autres comme couvre
typographique. Bel in-quarto de 812 pages, contenant 738 gravu
res sur bois et 7 planches chromolithographiées. Quatre-vingt
six auteurs y ont contribué et parmi eux on remarque les nom,
de plusieurs médecins canadiens, MM. Alloway, MacDonnell,
George Ross, Shepherd, Stewart et Wesley Mills, de Montréal,
Graham, de Toronto, et Beach, de London.

Ce volume présente un intérêt exceptionnel par les sujets impor-
tants qui y sont traités. Pour ne citer que les principaux: le
pharynx, le cou, le nez, le péricarde, le péritoine, le périnée, le
placenta, le pancréas, le bassin, les nerfs, les muscles, l'ovaire
l'osophage, la rotule, ont donné matière à autant d'articles détail-
lés où le sujet est traité à tous ses points de vue: anatomie, his-
tologie, physiologie, pathologie. On y trouve de bons articles
sur la nécrose, les névralgies, la chirurgie orthopédique, l'auto-
plastie, l'ostéite, les paralysies, la pelvi-péritonite, la pleurésie,
la pneumonie, les poisons, le mal vertébral de Pott, les autopsies.
Les oculistes y trouveront des matériaux d'études abondants, de
bons travaux sur la myopie, l'orbite, le nerf optique, l'ophtalmos-
tope, l'optoniétrie, la panophthalmie, etc. etc.

En somme, ce volume ne le cède en rien aux précédents et l'on
peut affirmer dès maintenant qu'avec les trois volumes qui lui
manquent encore, le Reference Hand book sera un des ouvrages
le& plus précieux qui aient été publiés depuis bien longtemps.

Index-Catalogue of the Library of the Surgeon-GeneraPs*
Office, United-States Army.-Authors and subjects. Vol, VII1
Legier-Medicine (Naval). - Washington, Government Printing
Office, 1887.

Ce volume contient 13,405- titres d'auteurs, représentant 5,307
volumes et 13,205 pamphlets. Il contient de plus 12,642 titres
de sujets de livres distincts et pamphlets, et 24,174 titres d'arti-
cles de publications périodiques.

Quant à la forme, toujours le même luxe et le même fini, en:
fait de papier, d'impression et de reliure.

The physicians Visiting List for 1888.-P. BLAKISTON, SON
& Co., Publishers, 1012 Walnut St., Philadelphia.-L'éloge de ce
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petit compagnon du médecin n'est plus à faire. Le nouvel alma-
nach est encore plus intéressant que celui de l'année dernière, et
son prix modique le met à la portée de toutes les bourses. Pour
25 malades par semaine: $ 1.00 ; pour 50 malades, $1.25; pour 75
malades, $1.50 ; pour 100 malades, $2.00. MM. Dawson, iBros,
en sont les agents pour Montréal.

Congrès français de chirurgie.-2ème Session Paris, 1886.-
Président: M. le professeur Ollier. Procès-verbaux, mémoires et
discussions, publiés sous la direction de M. le Dr. S. Pozzi, secré-
taire général. Avec 27 figures dans le texte.

Paris.-Ancienne Librairie Germer Baillière et Cie., Félix Al-
can, éditeur, 108 Boulevard St. Germain, 1887.

Publications du Progrès médical, 14 rue des Carmes, Paris.
Le charbon des animaux et de 1honime,par J. STRAUSS, profes-
seur agrégé à la Faculté de médecine de Paris. Un Vol. in 8o de
.223 pages avec 4 figures et une planche. Prix: 6 francs.

Maryland State Board of Health, 1887.-Report on Improved
methods of Sewage Disposal and Water Suitpplies, by C. W.
'Chancellor, M. D. Baltimore, 1887.

CHRONIQUE ET NOUVELLES SCIENTIFIQUES.

Le revenu annuel du British Medical Journal est, dit-on, de
*$165,000. Le journal se tire à 14,000 copies par semaine.

A dater du 1er janvier prochain, le Bulletin général de thér.apeu-
tique deviendra hebdomadaire, et le American Journal of the Medi-
cal Sciences sera mensuel. Les éditeurs de ces deux importantes
publications ont droit à toutes nos félicitations.-Le Philadelphia
Mfedical Times est devenu la propriété des Drs. P. Woodbury et
W. F. Waugh, de Philadelphie, qui en continuent la publication
avec l'assistance du Dr. G. H. Rohé, de Baltimore.

Les Congrès n'auront pas manqué à l'année 1887. Ainsi, nous
avons eu presque simultanément: à Washington, le neuvième Con-
grès international de médecine et de chirurgie; à Vienne, le sixième
Congrès d'hygiène et de démographie ; à Toulouse, la réunion de
l'Association française pour l'avancement des sciences; à Dublin,
la réunion annuelle de l'Association médicale britannique ; à
Wiesbaden, l'assemblée des naturalistes et médecine allemands;
à Paris, le 12e congrès gné ral de l'association médicale italienne,
etc. Le Congrès d'hygiène et de démographie a certainement
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été le plus remarquable de tous, au point de vue de l'assistance,
ainsi que de l'importance des communications.

Statues à Velpeau, Trousseau et Bretonneau, à Tours.-Le
30 octobre, à eu lieu à Tours l'érection de ces trois statues. Le
président du comité d'initiative est M. le 1. Thomas. Les sous-
criptions ont atteint le chiffre de 23,000 francs. Le monument re-
présente la Touraine co>uronnant ses fils. Trois orateurs ont pris
ia parole : M. le Dr. DUCLos, de Tours, à parlé de Bretonneau, M.
le professeur GUYON. de Velpeau, son maître, et M. le professeur
PETER, de Trousseau.

Néerologie.-A Montréal, M. le docteur Henry IHowARD, au-
trefois surintendant des asiles d'aliénés de la province de Québec,
et bien connu par ses travaux sur l'aliénation mentale ; M. le doc-
teur T. A. DUFORT, mort subitement, à l'âge de 41 ans. - A Lou-
vain, M. le docteur HAIRION, professeur émérite à la Faculté de
médecine de l'Univers.ité catholique (e Louvain, mort à 78 ans,après avoir été directeur de l'Institut ophtalmologique de l'armée,
et président de l'Académie Royale de médecine de Belgique. - A
Londres, Richard QUAIN, anatomiste distingué, auteur du Quain's
Dictionary. - A Berlin, M. le professeur Bernhard Von LANGEN-
BECK, un des plus illustres .chirurgiens allemands, directeur des
" Archiv fûr Klinische chirurgie," et président perpétuel de l'As-
sociation des chirurgiens allemands.

Université Laval, Montréal.-Faculté de médecine.-Par
décret du conseil universitaire, les changements suivants ont eu
lieu, le 1er octobre, dans le personnel de la Faculté :

M. le Dr. RICARD, professeur de thérapeutique et de matière médi-
caleest nommé professeur honoraire ; M. le Dr. E.P. LACHAPEIL
passe de la chaire de physiologie à celle de médecine légale ; M
le Dr. S. DUVAL, de la chaire de clinique des maladies des enfants
à celle de physiologie ; M. le Dr. H. E. DEsRosIERs, de la chaire
de toxicologie à celle de thérapeutique et matière médicale ; M.
le Dr. S. LACHAPELLi, à la chaire de clinique des maladies des en-
fants; M. le Dr. N. FAFARD, de la chaire de clinique externe à celle
de toxicologie; M. le Dr. A. BRODEUR, de la chaire d'histologie à
celles de clinique externe et de clinique gynécologique ; M. le
Dr. A JOYAL, agrégé, est chargé du cours d'histologie; M. le Dr.
M. T. BRENNAN, médecin interne de l'hôpital Notre-Dame, est
nommé agrégé, et adjoint à la chaire de chimie.

NAISSANCES.

BEMoi.-A St. Hyacinthe, le 15 octobre, la dame du Dr. L. V. Benoit, un fils.
OUTUaE.-A St. Bernard, comté de Dorchester, le 9 octobre, la dame du Dr.ahe. F. Couture, un fils.
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